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quer etm-mêmes. Que peut être,en effet, O'~tte orga
nisation, sinon le reflet fluctuant des opinions des
Etats Membres? Mais, comme je l'ai déjà déclaré
au Conseil de sécurité) beaucoup de ue.t!ons Membres
ne cherchent qu'à faire sensation, à :se faireapplau....
dir même lorsqu'elles faussent ïeS faits les miemt
établis, les plus incontestables.' Nous avons vu~en
effet, des délégations introduire des projets de réso
lution à seule fin d'obtenir un vote négatif des autres
délégations pour les compromettre sur le plan de
l'opinion mondiale.

5. II 'Organisation des NatiO'ns Unies n'est pluS qu'un
triste oentre de propagande, un haut lieu de. la dis
corde .des nations. NOUS avons VU le jeu et .nous ne
pourrions plus être·dupes des menées subve~ives

qui vont bon train dans plusieurs parties du monde.
Nous saurons nous mettre au--dEH3sus des injures et
des bassesses d'une certaine doctrine. Les termes
dont se servent certains pays frères, ici, sont indignes
entre Africains et trahissent la vieille sagesse de
notre contin.ent.

6. Nous sommes indignés d'entendre .certainspays,
à l'instar .de l'Union soviétique. qualifier notre chef
d'Etat de trai'tre Ol.! de fasciste. Ils se font ainsi les
agents provocateurs à la solde du chauvinisme russe.
ns ont. beau proclamer dans la suite qU'ils sont non
engagês ou non alignés, nous les voyons de jour en
jour. s'enfoncer dans l'antre du monstre. Nous pour....
rions, nous aussi, les traiter d'activistes, d'impé
rialistes, de cochers, de fantoches ou d'hommes de
paille. Autant ne pas le faire, Qar ils· se reconnar...
traient trop aisément.
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'f.. VOYOllS plutOt le prograttlme que nous proposent le
Ghana, l'Inde et •.• tout le saint.tremblement.Voyons .
surtout sa similitude avec le. programme contenudans
la déclaration du Gou'Vernement de l~UnionsoV1étique.

La source d'inspiration ne laisse aucun doute. Je dois
avouer que· c test. th une source d'inspiration très
dangereuse. Ce programme constitue une tentative de
ces pays de se aaJ.sb.' des troispouvoirs souverains de

PO~NT 85 DE L'ORDRE DU JOUR notre Etat: les pouvoirs législatif, exécutif et juc;U
ciaire. L'ONU serait alors le oheval de Troie dont ils

La sJt~atlon dans la 1~'~ubUquftdu Congo (suite) se serviraient pour s'immiscer dans noe 'affaires
3. M. CARDOSO (Congo [LéopoldvHle]): La crise intérieures.
congolaisese:r-t· de prête~:te à beaucoup de ,débats. 8. La d~clara.tiondu Gouvernement de ItUnlon.~o'ViG
QUaJ.'1d meurt le débat SUl' le colonialisme~on soulève tique mentionne. en effet, qU'il faut:
la questi0n congolaise. pour donner plus de mordant.
Quand le Seorétaire gêrléral ne pll;lft pas à certaines"!) Libêrersur-le-champ M. Patrice Lumumba.
délégations mal intention.."1êes, on remue la question premier ministre de .la·· République du Congo,
oongolaise. Ce dont on ne se rendpl.l,s compte, ou M. Okito. président du Sénat, M. Kasong<>, président
du moins on veut le faire croire, C'est que plus on de laOhambre des d~pu~s,et les aub:es lnin1stres
discute ici, plus on aggrave le chaos, le désordre et et députés" [A/4618, par. 22).
l'anarchie, plus on approfondit les dissensions ~ntre On pourrait faire un premier commentaire de ce
les différentes faotions politiques de notrepays.· . texte. C'est que M.Okito n'estpasprésidentdu Sénat•

. 4•. Au lieu de passer leur temps à critiquer le Si 1won 'Jlsiste pour. dire que M. Okito est préaident. dû
Seorétaire gén,éraleU'Ol'ganisationdes Nations Unies, Sénat, on doit. en oonséquence, admettre logique:ment
noxnbre d'tEtll,tsMembl'esferaient mieux de seoriti- que M~ Iléo. qui. elt fait, était président du Sênat et
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~9anisationdes travaux de l'Assemblée
1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant de
donner la parole au premier orateur inscrit, je dois
annoncer que. sous réserve de l'assentim.ent de
l'Assemblée générale, je me propose d'interrompre
le débat sur la situation dans la République dt.\ Congo

, entre 16 bettres et 16 h 30.af:ind'aborder l'examen de
la question alg~riennf). Jetais cette propositionaprès

. avoir consul~ les dél~gations directementintéres.
s~es. J'espère qu'en. abordant ce pointentre 16 heures
et 16 h 30, nous pourrons en terminer l'examen au
cours de la séance de cet après-midi. En effet, je
crois comprendre qU'est intervenu entre les déléga
tions principale~ent intéressées un acoord officieux,
selonlequelp immédiatement après l'exposé du Rap
porteur et la présentation de l'amendement proposé

, par Chypre, les interventions avant le vote seront
limitées à trois orateurs en faveur de. chacune des
deux thèses qui s'affrontent. Après quoi, l'Assemblée
procédera au vote· sur les propositiollS dont el1eser~
saisie.

2. S'il n'y a pas d'objection, nous poursuivrons
maintenant l'examen de la situationdans la République
du Gong<> et nous l'interromprons entre 16 heures
et 16 h 30 llour 'aborder la question algérienne.

LI en est Ii:lnsi d~oid~.
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a êténommépremierministre, estdésormais premier
ministre. C'est l~ la conclusion h laquelle on doit
logiquement aboutir ·si on inSiste pour dire que
M. Okito est président du Sénat.

9. Conformément à ce premier point de la décla
ration de l'Union s0Yxiétique, le Ghana, l'Inde et leurs
a~olytes demandent instamment dans leur projet de
résolution [A/L.331 et Add.1):

"Que tous les prtsonnierspolitiques détenus soient
immédiatement mis en liberté et, plus particulière
ment, les membres du Gouvernement oentral du
Congo et les personnalités du Parlement ainsi que
les aut:res persOnn~~ jouissant deI 'immunité parle
mentaire".

On peut faire le :rapprochement.

13. Ainsi, si !fon veut, sans plUS se référer àoes
textes qui montrent tant de similitudes compromet
tantes, faire un commentaire général, on peut dire
tout simplement ceoi: premièrement, si l'on envisage
d'ouvrir le Parlement, on veut s'arroger les préro
gativesdu chef de l'Etat; deuxièmement, si l'on
cherche à relâcher Patrice Lumumba, on veut se
substituer il notre justice; troisièmement, si l'on veut
désarmer l'armée nationale congolaise, on veut nouS
ôter tout moyen de nous opposer h l'arbitraire et h
l'impérialisme de certains; .quatrièmement, si l'on
entend. remettre Lumumba au pouvoir, on veut tout
sbnplement faire lemalheu.r du peuple congolais.

14. .On m'objectera queM. LlilIX1umbaa eu la confiance
du Parlement. Certes, Ul'a (~\le lors de l'investiture
de Son gouvernement. Mais III n'y a aucun article de
la Loi fondamentale qui prê,;roit qu'un gouvernement
l'évoqué peut se représenter'devant le Parlementpour
obtenir à nouveau la confiance. C'est là une innovation
dës ènnemis de notre penple Eltnous ferons connat'tre
aux Congolais quels sont les ennemis de leur indé·..
pendancej nous leur ferons sa'I1Oir que ces pays 'Veulent
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soUmettre le Congo h une tutelle de l'ONU qui. en
fait, ne serait que la tutelle du Ghana, de l'Inde et de
l'Union soviétique. . . , .

15. Comment, en effet, comprendre la p.ote verbale,
en date du 16 décembre 1960, du représentant du
Ghana.? Cette note reprend même les termes démago- .
giques de l'Union soviétique. Le Ghana est, décidéme,nt,
h l'école de son ma!tl'e. Le point 4 de la note verbale
mentionne textuellement ce qui suit:

"Faire évacuer immédiatement tout le personnel
militaire et les fonctionnaires belges du Congo"
[A/4G61, p. 9].

Au point 5, on lit:

"Prendre la direction, h titre de mesure tempo
raire, des affaires intérieures du Congo afin de
permettre le rétablissement de l'ordre." [ibid.].

Remplaçons seulement le nom du Congo par cèlui du
Ghana et nous aurons ceci pour le point 4: "Faire
évacuer im~lédiatementtout le personnel militaire et
les fonctionnaires anglais du Ghanan; etpourlepoint 5:
"Prendre la direction, à titre de mesure temporaire
des affairels intérieures du Ghana afin de permettre
le rétablissement de l'ordre". Ajoutons: de l'ordre •..
"qui sera nécessairement perturbé. pal' le départ.des
fonctionnaires anglais 11 •

16. Voyons, Messieurs les. nationalistes impéria-.·
listes h la faveul' du panafricanisme, voyons donc!
Le général Alexander, général de votre armée,~st··

un Britannique; vos officiers sont des Britanniques;
la plupart des postes élevéS! de votre administration
sont occupés par des Britanniques; vous êtes dans la
zone sterhag; votre cacao es~ surtout écoulé dans le
Commonwealth, et Kwame Nkrutnah, lib~~ateur de·
l'Afrique par la grâce de son dieu, peut diréce qu'il
voudra, il ne peùt échapper h ce contrôle. Le. Congo,
lui,n'èst pas dans la zone dufranc belge; il n'est pas
dans un Commonwealth belge; il n'a pas de généraux
ni d'officiers .belges dans ses armées régulières.
Alors, le néci-colonialisme, dans le sens oi). vous
l'entendez, o'D. est-il le plus menaçant?

17. On peut dire, en définitive, que, dans quelqu~sens
que l'on prenne le mot colonialisme, que ce soit dans
le sens du contrôle exercé par les Occidentaux ou t

dans celui de l'infiltration idéologique du commUlûsme,
le pays africain le plus menacé est bel et bien
le Ghana. Pour comble, oe pays ,enchafuê, par la
grace du panafricanisme, veut libérer les aut~es.

Ne peut-on ici rappeler l'adage: médecin, guéris-tOi
toi-même. Demain, peut-être, le Congo viendra ~u

secours du Ghana.

18. Mais, en attendant, une certaine· Afrique nous
abandonne, retire ses troupes, pour ne pas faire face·
aux exigences de ,la paix. Il nous ont mal compl"isj
ils ont ignoré l'Afrique, pour servir de nouveaux
ma!tTes qui les ont induits en erreur.

19. Nous sommes ainsi menacés par le haut com...
mandement africainsuggérê par le président Nkrumah.
Mais, avant que les troupes du haut commandement
africain ne viennent nous :ravir notre souveraineté,
Monsieur le Président~ Monsieur le Secrétaire
général, enlevez-leur leurs casques bleus' afin.que.
soit levée leur immv..nlté onusienne. Dès ce moment,
nous sommes décid6sh nouS défendre. .

20. Avant de continuer, j'aimerais donner quelques
explications a'u distingué représentant de' 1fIr,tde.. 11

J'invite 'l'Assemblée à faire un rapprochement entre
ces deux points et hme dire où est la source d'inspi
ration de ce projet de résolution.

10. La dêc1aration de' l'Union soviétique indique
ensuite qu'il faut:

":2) Faire désarmer immédiatement les bandes de
terroristes.mobuttstes - pour reprendre les termes
mêmes de la déolara.tion - par les troupes qui se
trouvent au Congo en vertu de ladéoisiondu Conseil
de séourité" [A/4618, par. 22].

11. Voyons le paragraphe 4 du projet de résolution.
Ilest ainsi conçu:

"Demande instamment que des mesures soient
prises sans délai pour empêcher que des unités et
du personnel armés du Congo s'immiscent d'une
façon quelconque dans la vie politique du pays ou
se proourent un appui matériel ou autre à l'étranger" •

La'similitude est manifeste.

12. On peut encore retrouver le quatrième point de
la· déolaration de l'Union soviétique au paragraphe 6
du projet de résolution:

"InSiste pour que tout le persomlel militaire et
quasi militaire, tous les oonseillers et tous les
techniciens belges soient retirés immédiatement,
conformément aux résolutions de l'Organisationdes
Nations Unies ... "
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26. Nous continuons de croire que lasoll.i.tion des
problèmes internes de la Républi9.ue du Congo peut et
doit être trouv~e dans la.conoiliatïon,enmettant'Dn
aux luttes de' factions et de partis et en suivant la
voie, qui mène à l'unité nationale. Nous pensons avoir
de, bonnes raisons d'espérer que la prochaine visitë
au Congo des représentants nommés par leComitê
consultatif contribuera à, résoudre les copflits intern~13

par des moyens pacifiques et démocratiques, eti'à,
préserver l'unité et l'intégrité du ·Congo. Il n'yapaJ~,
à notre .avis, d'autres moyens ,que ,la conciliationpoU.I'
donner à cet Etat indépendant la stabilité qu'il mérite
et pour lui assurer le pJ.'Qgrès que lui font entrevoir
ses possibilités exceptiorinelles, C'est-à-dire "ses
immenses ressources naturelles" et "les aptitudes et
le travail de la pOpulation", selon les mots mêmes
utilisés par ,M. Dayat' dans son' deuxième rapport
d'actiVité [A/4557 et Add.l].

27. On a souligné à juste titre, au cours de ce débat,
que le Conseil de sécurité, en autorisantle Seorétaire
général à organiser une action des Nations Unies au
Congo, répondait à: une requête adressée auSeorétatre
général par le Président et le Premier Ministre de
ce paysFC~'faU, joint aux dispositionsde la' Charte,
nousparail définir la portée de l'action des Nations
U,nies au Congo. Personne ne peutprétendre que l'ONU
itltervienne arbitrairement au ,congo; la, Force des
Nations Unies et l'assistance technique de notre orga
nisations 'y trouvent sur la demande des autorités
de ce pays~ .

28. 011 ne peut attendre de la République du Congo
qu'en raison des difficultés"qui l'assaillent si tragique-

. ment à l'aube de son existence d'Etat indépendant,
elle accepte d'être traitée, avec moins de respect de
sasouve:raineté que nous n'en montrons à n'importe
quel autre Mem.bre de notre organisation.

29 . Nous voudrions demander 11 toU$ les Congolais
de s'Rbstenir de recourir à une forme de violence
cr..ll;)ltJonque, y compris les arres'tationspolitiques
arbitraires, pour régler leurs problèmes politiques.
Nousvoudrj,ons leur demander de collaborer entière'"
ment et de.itoutcœur avec l 'OrganiSatioll des NatiOns
Urliespour rétablir et maintenir l'ordre public sur
toute l'étendue de leur grand pays. Nous voudriona
enfin leur demander de revenir ~ laVieconstU;ution"
nelle sous,toutes ses formes, de l,'endre son véritable
ra~~au Parle~ent et de ramener l 'arméeh la plac~
qUllUi revient selon la Constitution. .

30. Mais tout cela, ce sont les Congolais qui doivent
le faire; et ce sont les Congolais eux...mêmes, seuls
mai'tres de leur pays, qui doivent prendre les mesures
approp1'iées. Il va de sot qulils pourront demander 'lt
l'Organisation des Nations Uriies toute '1 'aide et tout
l'appui dont ilsaurontbeaoinltcet effet. Mais ,il est
olairpoUr ma délégation que l'aSsistance qU'apporte
et qu'apportera l!Organisation doit demeurer strlote
mentdàfiS, lecad1-e' des r~solutionsdu'Conseil de'
séourité et des dispositions de la Charte; , .

.J .!zcU15! ,J, "aL2 ,MllI&i.
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voix: éloquente s'est élevée le lendemain en faî11eur
de son ajournement [913ème séànce]. " ,

25. , Nous avons pensé de même, quelques jours plus
tard, que l'examen des pouvoirS de la délégation du
Congo était prématuré, et nous nOUS SOmmes pronon
césparconséquenten faveur de l'ajoUrtlement de
cette question [923ème séance].

déploré f et c'est son droit, le mauvais traitement
so,bi par le personnel indien mis à la dispOs'.tion de
l'ONU au· Congo. Pendant l 'époqueooloniâle déjà,
les .Belges avaient pour les Indiens, au Congo, tous
les égards. Ces Indiens habitaten.t le quartier euro...
péan, avaient les mêmes avant~.ges, sur le plan civil
que les Européens, détenai.-ent le petit commerce et
monopolisaient donc un certain capital. ces Indiens
étaient admis dans les batels et les restaurants dont
les Congolais se voyaient simplement refuser l'entrée.
Vous cOmprenez dès lors que, pOur la pOpulation
locale, ·1 'Indif:m est un, Européen et 'elle' lui réserve
la 'même réa(~tion'de xénophobie.

21. Dans la plupart des discours, On n'a guère men..
tionné la' jtendance à la sécession qui se manifeste
dans la'F'rovfD.ce-Orïentale et dont le leader est
Gizenga. 1Vlan~fest.ement, Gizenga ausurpé , nîême dans
l'illégalité, la place de Patrice Lumumba. Il a déjà
fait appel à des interventions étrangères. C0 qui est '
malheureux, c'est que, dans cette assemblée, on n'ait
guère mentionné ce danger qui nous menacepar l'Est.
Ce qui est justement malheureux, c'est qu'on ait voulu
cacher qu'on a du parti pris, qU'on ~st engagé, quion
est aligné, etqu'()D. ait voulu nou.s faire croire ici
qu'on est neutre,. qu'on, àdhèreà un certain neutra
lisIne positif! L~ neutrallsmê,t partir du mom.ent
oi). il est négatif ou positif, n'est plus le neutralisme.
A partir de ce moment, comment ne pas comprendre
que les Congolais soient en droit de se'méfier, que
désormais Hs entendent suivre la voie de la liberté
qu'ils 'ont choisie eux-mêmes et qu'ils estiment être
la meilleu7.'e, sans inspiration tl,ucune de l'étranger.

22. Quant aux différents projets de résolution qui
sont présentés à l'Assemblée, j'aimeraisfaireunbref
cQmmerttaire.' .Quelles que soient les décisions qui
seront prises ,j.ci, 'les Congolais ne se laisseront pas
faire. Ils 1)6 laisseront jamais à quelqulun d'autre
le soin d~ décider à leur place, car décidément nous
sommee; indépendants ·et 'souvertl.ins et c'est ici que
nous ",enons l'affirmer une seconde fois.

23. M" ENCKELL (Finlande) [traduit de l'anglais]:
Quand ma délégation a appuyé de tout cœur la réso
lution 1474 (ES-1V), adoptée parl'Assembléegênérale
le 20 septembre ,au cours de sa quatrième session
extraordinaire d'urgence, c'était pOur plusieurs rai
sons qu'elle jugeait particuliêrementimportantes. Un
des caractêres essentiels de ce texte Gtait, lnotre
avis, l'accent mis sur la. conciliation et l'offre d'une
assistance appropriée de la part de représentants
d'Asie et d'Afrique en vue de rechercher une solution
rapide, par des moyens pacifiques, à tous les conflits
internes dû peuple congol8;is, nen vue de l'unité et de
l'intégrité du Congo". Cette offre, qui était faite seas
forme d'un appel à "tOljB 1138' Gi2ngolais", dans le
paragr&"pne'3 du dispositif de cette résolution, nous
paraissait Clonstructive et utile, et nous aurions aimé
qu'elle se concrét1sât dès que pOssible. Je n'ai P8,$
besoÙ1 de rappeler les diverses raisons pou.x- les
quelles cela n'a pas été le cas. Jedésirerais cepen
dant vous faire remarquer' que"'rna délégation n'a
cessé d'exprimer l 'idée que l'ONU devait év'iter
soigneusement tout ce qui aurait rencîu la 'conciliation
plus' difficile.' '

24. C'est dans cet esprit qlle nous aViOnS décidé
qU'il valait mieux différer l~examen de la situation
au Congo, lorsqU'une proposition' à cet effet a été
soumise à l 'Asse:m.blée, le' 8 novembre, et qu'une

9

.1

•
t

t
,.



42.
meni
cette
mine

11(.
mièz:
coau

cone
et l'

41.
men
~ l'
posi
lap
Con!
projl
Etat
vellE
le rE

RAP

43.
L'an
appo:
Pren
contE
nous

44.
"rec{
à 1'0'
Pren
et SE
mais

45. :
référ
contr
grapl
une (
des 1

.large
Un1eE
sous
Franc
en co
de. r~

Unies
marq
les (
Unies

46. J
satiol
princ
ayant
poser
(VIT)
lution
par v
des 1
point
form.l:
de la
animE
Fran(

, r

sible'à la paix··et à la sécurité internationales que
représente la situation· actuelle au·· Congo •. A ~otre'
avis cependant, les termes de Ce projet'.é:le résolqtion
outrepassent le$ diSpOsitions de laC:i1artede notre
organisation en ce sens qu'ils propOsent certaines
in!tiatives de l'ONU qui constitueraient une ingé:rence
dans les affaires intérieures de· la Rêpùblique du
Congo. C'est la raison pour laquelle nous ne pouvons
pas l'accepter.

37. Les Nations Unies sont au Congo pour aider les
Congolais à surmonter .leurs diffioultés, et non pour
gouverner le pays à leur place. Nous estimons que
l'ONU, dont le nombreux Membres ont apporté une
contribution généreuse en hommes et en argent à
l'Organisation pour qu'elle puisse fournir l'aide
nécessaire .à la République du. Congo, est en droit
d'attendre la collaboration la plus. active de ll;l part
de tous ceux qui exercent le pouvoir dans n'importe
quelle partie du pays. Mais nous ne pensons pas que
l'ONU ait le droit d'instaurer ,une sorte de tutelle
sur le Congo.,

38. Plusieurs délégations, notamment celles de l'Ita
lie, .de l'Argentine et du Canada, ont déjà exposé
clairement à la dernière séance les raisons détaillées
pour lesquelles certaines dispositions du projet de
résolution des huit pays allaient beauc;Jup trop. loin
en cherchant, d'une part,.~ imposer au Secrétaire
général et à ses collaborateurs des devoirs inconsti
tutionnels et en fait irréalisables, et en intervenant
d'autre part d'une manière excessive dans les affaires
intérieures du Congo. Les.. interventions des repré
sentants de l'Equateur, de la Nouvelle-Zélande et
du Congo (Brazzaville) conte~aientdesavertissements
semblables. Je ne vais donc pas répéter ces raisons
maintenant,· et je m'arrêterai aux propositions d'ordre
génér,al auxquelles j'ai déjà fait allusio~.

39. En rédigeant le projet de. résolution· que nOus
avons présenté [A/L.332], les délégations du Royaume
Uni et des Etats-Unis· avaient en vue toutes· ces
considérations. Ma délégation estime que ce projet
va aussi loin que la Charte le permet, en rappelant
le mandat qui charge le Secrétaire .général d'aider
les Congolais à maintenir l'ordre public, en deman'"
dant . à la République du CQngo de collaborer. avec
l'ONU et en indiquant- la voie qui pernlettra de résou
dre la situation du Congo selon des mêtht;>des démo
cratiques,confOl"mément aux dispositions de la loi. et
aux principes re,,~nnus des. droits. de l'honune et de
la dignité humaine. Pour ·aider~.résoudrë les conf1its
intérieurs par des moyens pac:fiques et prêserve~
l'unité et l'intégrité du Congo, le projet de résolution
envisage plus particulièrement le rOle quepou~raient

remplir .~. cet égard .la .prochaine conférence de la
"table ronde" et la visite' de certains représentants
chargés par le ComitéconsU:1tatif dlune mission de
conciliation. Ces deux: .initiatives nous semblent très
utiles et dev:{'aient bénéficier de l'appui général.

40. Ma délégation ne croit pas qUe l'action entre-
. prise . au Congo par l'ONU doive, ou puisse .même,
repartir .. sur une nouvelle base. NouS pensons cepen
dant q1.\e la situation est arrivêeà un point critique·
et qu'il faut donner une impulsion nouvelle à cett~
action. Ce. qui .est nécessaire maintenant, c'est la
collaboration a~tive de tous les in.téressés, aussi biel1
des Congolais que des Etats quiontappo:rté Jeur
contribution à l'ONU,•.afin qU'ensemble ,ils cherchent
patiemment· une solution.pel'Inettant de: l"~tabli:r;- (ie$
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31. NoussoU).1nes tout ~. faitconSlJi~ntsdesénormes
difficultés devant lesquelles setro'~Veactuellement

le peuple congolais. Les Nations Unies ont accepté
certaines •obligations et elles devront y faire face.
Mais la plus grande obligation assumée par l'ONU
dan..s c,ette affaire est certainement de loin le devoir
pour tous seS membres de s'abstenir, selon les pro
pres termes de la résolution1474(ES-IV)del'Assem
bléegênérale,

• •••de toute action. qui pourrait tenC4'e !ep1pècher
le rêtablissementde l'o:r:d1"e publio et l'exercice de
son autori~ p~ le Gouvernement de. la J3têpubllque .
du Congo,et aussi de s'absterdr éJe toute ~Lction qUi
pourrait saper l'unité, l'iritégritê territoriale et
l'indépendance politique de la République du Congo ft •

Nous pensons, en effet~ qu'un grand progrès serait
déjà fait datifS l'ir-térêt de la République du Congo, si
tous les Etats Membres, et notamment l'ancienne
puiSE/lance administrante, conformaient strictement
leur conduite aux principes formulés ,dans les para
gralihes 5 et 6 de cette résolution.

32. Je pense pouvoir affirmer que ma délégation est
pleinement consciente du caractère complexe et dif
ficile de. la situation au Congo. Cette complexité
même exige que nous soyons particulièrement pru
dents en décidant de J'action future de l'ONU.

33. Nous reg}.'ettons, en outre, de constater que nous
avons devant les yeux deux projets de résolution
,différents~ qui traitent à peu près des mêmes ques
tions. Comme ils· ont certalnement été élaborés tous
les deJ.lX dans l'intention de servir les intérêts du
Congo et de son peuple, nous espérons vivement qu'il
sera Emcore possible d'établir un nouveautexte capable
d'obt~mir l' apPl.'obation d'une grande majorité ou même .
de l'~ensemble des délégations. Si celan'était pas le
cas,· il vaudrait peut-être mieux, comme certains
l'onit suggéré, de n'adopter aucune réso~ution pour
le moment.

34. Nous estimons qu'il importe au plus haut point,
poul' le prestige de l'ONU et pour le succès de son
action au Congo, de pouvoir trouverunmoyen.d'expri
mer notre souci commun et notre objectif commun
qui .est· d'aider la République du.Congo à surmonter
les, graves difficUltés qui l'accablent à l'heure actuelle.

35" Sir Patrick DEAN (ROyaume-Uni) [tradu.it de
l"emglais]:En intervenant dans oe débat le 17 déoembre
[952ème séanoe], M. Orms'by-Gore, parlant aunomdu
Royaume-Uni, a souligné que mon gouvernement
attachait une grande importance .à la continuation et
au succès final de l'effort des Nations Unies au Congo.
Ma délégation est persuadée que la grande majorité
desgouvernementsreprésetltés à cette assemblée
partagent notre souci de ne pas. voir ces efforts Se
solder par un éohec et souhaitent ardemment que les
profondes et tragiques diVisions int$rnes du Congo
pl"ennentfin rapidement,permettalltainsi à ce p~s
de progresser, uni et véritablement indépendant, dans
la voie de la prospérité.

36. La délégation du ROyaume-Uni a examiné. avec
attention le projet de résolution présenté par Ceylan,
le Ghana, l'Inde, l'Iildonésie, l'Irak, le Maroc, la
République arabe unie ·et la Yougoslavie [A/L.331 et
Add.l]. Nous reoonnaissons que le but de Ce projet
de. résolution est de· prévoir un renforcement ·de
l'effort dE"s N'ationsUnies et ques1e\s auteurs sont

-mariifestement préoccupés d'êibn~ner la menace pos...
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conditions normales au Congo et d'assurer l'unité
et l'intégrité du pays.

41•.Nous espérons sincèrement que'les gouverne
ments qui ont exprimé l'intention de retirer leur appui
à l'action de l'ONU voudront bien réexaminer leur
position en pensant aux graves dangers que courrait
la paix du monde si l'effort de l'ONU pour aider le
Congo se soldait. par un échec. Nous croyo~s q\le le
projet de résolution soumis à l'Assemblée par les
Etats-Unis et le Royaume-Uni constituerait une notl
velle base de départ appropriée, et c'est pourquoi je
le recommande à l'Assemblée.

POINT 71 DE L'ORDRE DU JOUR

Q~estion algérienne

RAPPop:;r DE LA PREMIEltE COMMISSION (A/4660) .
42. Le PltESIDENT ,(traduit de, l'anglais): Conformé
ment à la prooédure que j'ai suggérée au, début de
cette séance, j'invite maintenant l'Assemblée à e~a

miner la question algérienne.

M:. Herrarte (Guatemala), rapporteur de la Pre-·
mière Commission, présente le rapport de cette
commission.
43. M. ltOSSmES (Chypre) [traduit de l'anglais]:
L'amendement [A/L.333] que ma délégation désire
apporter au pr()jet de résolution adopté-. par la
Première Commission [A/4·660, par. 4] porte sur le
contenu du paragraphe 4 du dispositif, qu'il améliore,
nous semble-t-il, sur plusieurs points importants.

. 44. Tout d'abord, notre amendement substitue le mot
"recommande" a.u mot "décide". Nous répondons ainsi
à. l'objection élevée par différentes délégations à la
Première Commission, objection que nOUS partageons
et selon laquelle l'Assemblée ne peut pas décider,
mais seulement recommander.

45. Le deuxième point, plus important; a trait au
référenduql.En lieu et place des mots "orga.ntsé,
contrOlé et surveillé" qui apparaissent dans le para
graphe 4 du dispositif et qui feraient du, référendum
une opération menée ,entièrement par l 'Orga.ntsation
des Nations Unies, nous proposons. l'e"Pressi()n plus
'large "sous les auspices de l'Organisation,des Nations
Unies". Ainsi, le référendum serait simplementplacé
sous le patron~ge des Nations Unies. sans que la
France soit pour ,autant empêchée de jouer son rOle,
encollaboratlon avec l'Organisation. Le but du projet
de résolution est d'assurer la présence des Nations
Unies, de façon que sa participation aux opérations
mar.que celles-cidu sceaude Pimpartial1téetécarte
les difficultés qui. se produiraient si les Nations
'Unies n'avaientJ;Jas voix au chapitre.

46. L'amendement laisse toute latitudepour l 'orgahi
sation du· rêférendum.En'outre, il répond à certains
principes adoptés par l'ONU dans diverses résolutions
ayant trait au droit des 'peuples et des nations à dis
poserd'eux-tnêmes. notamment dans la résolution 637
(VII) du ·16 décembre 1952. Il est dit dans cette rés,?
lution:"lavolonté de la populatiOn étant dét~rminée
par voie de plébiscite •.• de préférence sous l'égide
des Nations Unies". Par conséquent, aussi bien du
point de vue juridique que du point de vue de la
forme,' notre amendement répond à toutes les exigences
de ,la prooêdure des Nations Unies et de l'esprit qui
anime' cette organisation. ,Il permet en outré ,à ,la
Franoe de jouer pleinement son rÔle dans le réfé-

rendum, ce qui n'est pas le cas avec le paragraphe 4
du dispositif du projet de résolution recommandé pat
la Commission.

47. Nous estimons qu'il faut adopter une résolution
constructive, qui donne des direotives précises. Le
principe de l'autodétermination n'estpas tnîsendoute;
11 est accepté partout le monde., Le GOuvernement
français admet également qu'il, y aura un jour. une
Algérie algérienne et qu'un référendum aW;'a lieu.
Les divergences de vues ne portent donc que sur la
forme de ce référendum. En raison de ces diver
gences, l'ONU doit donc adopter une résolution cons
tructive,donnant des dh'ectives sur lafaçond'ol"gani
sel' ce référendum. Car, si nous renvoyons simplement
la balJe aux parties en leur laissant le soin de décider
de la forme que prendra laconsultation, nGUS n'aurons
rien fait de plus .que dans les résolutions précédentes.
Chaque fois que l'Assemblée générale aêtésaisie
cl 'une question comme la question algérienne, elle
s'est· ôontentée, au lieu de la résoudre, de renvoyer
la balle aux parties en cause. Cette méthode n'a
jamais rien donné. La résolution adoptée le 10décem
bre 1957, lors de la douzième session de l'Assemblée
générale, est rédigée en ces termes:

[L'orateur donne lecture de la resolutlon ,1184
(XlI).!

48. Cette résolution. n'a donné aucun l~ésultatau cours
des trois dernières années. Pourquoi? Parce qU'.elle
ne donnait aucune directive. Elle demandait simple
ment que des pourparlers aientJieu. Or, les parties .
se rendent, aux pourparlers avec, des vues totalement
opposées dès le départ, de sorte qU'il n'yaen·réaUté·
pas de pourparlers. Le devoir de l'ONU estde donner
quelques directives sur les points effectivement en
litige, et non d'adopter une résolutiorlquinesignifie
rien. Les parties savent bien que, si" elles le pou
vaient, elles régleraient leurs litiges ,sans l'aide de
l'ONU. Si elles n'y parviennent pas,c'estqu'elles
ont beSOin de SOn aide et elles n'en ont pas besoin
pour s'entendre dire: "Discutez Paffaire entrevous
et décidez vous-mémes." Elles veulent savoir com
mentetsur quelle base elles pourront engager les
discussions et régl.er leurs problèmes. Ma délégation
estime que la résolution doit de toute façon proposer
une manière ou une autre de prooéder. Sil'Assemblée
décide de proposer ' un autre mode de référendum,
qu'elle l'indique clairement. Mais toute proposition
qu'elle pourra faire vaudra mieux que rien, car autre
ment no,us n'aurons pas avancé d'un seul paS.

49. PQurquoi les poutparlers demandésdans laréso
lution adoptée ilya trois ans n'ont-ils pas eu lieu?
Le prinCipal obstacle a été l'attitude intransigeante
des colons extrémistes, quia empêché la politique
ferme et clairvoyante du président de GaUlle de
produire les résultats désirés. L'appel à la négocia...
tion n'a pas désarmé les, extrémistes dans ,leur
opposition à toute solution. C'estpourquol ilfaut faire
quelque chose de plus. Onne peut douter de la sincé
rité des intentions du gouvernement présidé par le
général de Gaulle, ni dé sa volonté de les mettre en
~uvre; mais les obstacles placés sur son chemin
doivent être surmontés' pat une résolutionde l'Assem
blée générale donnant quelques' indicatiorts sur la
fOrme du référendum.

50. En outré, le quatrième paragraphe du préambule
de la résolution qui a, étêadopté par la Première
Commission à la majorité des deux tiers, attire
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rer la. capitullltion d'un peuple qui lutte avec tant de
courage et d'abnégation. Le sang n'a que trop coulé;
la négociation est non seulement possible, mais
nécessaire. d'urgence." Nous partageons, quant à
nous, entièrement cette appréciatiôn de l'Humanité,
organe central du parti 'communiste français. Aussi
dois-je dire,' malgré la gravité de' ce débat, que j'ai
été bien amusé de lire dans le même journal français,
deux jours après l'article dont j'ai extrait cette cita
tion, les jugements suivants sur le vote de la Pre
mière Commission:.

nLes scrutins intervenus à la Commisssion poli
tique de l'ONU prouvent que l'écrasante majoritéde
l!opinion internationale non seulement réprouve la
poursuite de la guerre, mais en dénonce de façon
précise les responsabilités. Cè ne sont pas les
manœuvres plus ou moins téléguidées d'un repré
sentant sénégalais qui peuvent rétablir la situation.
Seules la cessation immédiate de la gv.errtB et la né
gooiation avec le GPRA [Gouvernement proVisoire
de la République algérienne] sere.ient de nature à
restaurer l'autorité de la France dans le monde.n

56. Le représentant sénégalais, une fois de plus pris
à partie: ressent ainsi tout l'honneur qui luiestfait,
mais, grand Dieu, il ne comprend pas! Rétablir quelle
situation, alors qu'il demande exactement cequ'indique
l'Humanité; la' cessation immédiate de la guerre et
la négociation avec le GPRA?Le représentant du
Sénêgal doit-iI comprendre .alors· que ·Ce journal est
aussi téléguidé par la conférence des chefs dtEtat
de Brazzaville qui vient. de se tenir récemment et
dont, quant à moi, j'exécute les instructions, ou Llen
alors par le Gouvernement. français, dont ona tenté
d'insinuer déjà que· je favoriserais injustement la
cause, puisque l 'Humanité et moi aboutissons à la
même conclusion? A IIloins qu'iln'y ait a d'étranges
résurgences de poSitioIlS communes que ce journal
et moi avons autrèfois défendues sur les problèmes
coloniaux et la. paix.

57. Mais il n'y a pas que l 'Humanité et~ vous faisant
grace de trop nombreuses citations de journaux fran
çais, je voudrais simplement signaler3 qu'il s'agisse
du journal Combat, de Paris-Jour, de l'Aurore, du
Monde, du Figaro, ou de l'hebdomadaire .l'Express,
que toute la presse française tradUit actuellement le
puissant mouvement de l'opinion françâise en faveur
des négociations que je signalais déj~ devant la
Première Commission et qui Se répercute même en
écho au sein du Gouvernement français. D'après les
.dernières indications de la presse, toutes les prises
de position des partis politiquesfrattçais au sujet
du prochain référendum, qu'ils votent "oui" ou qutils
votent nnonfi, donnent la même raison de leur attitude .
pour des négociations. :Or, je sais bien que l'on me
dira qu'il s'agit, une fois de plus~ de manœuvres
destinées ~ passer le cap des débats de notre assem
blée; mais comment pourrait-:-onparler de manœuvres
dès lors qu'il s'agit d'engager les événements dans
un processus irréversible et d'entrer enfin dans
l'engrenage irrésistible de la paix?

58. Je crois sérieusement que. pour chacun de
nous - et je le dis aussi. bien pour la France absente
de nos" débats que pour nou.s tous ici présents 
le :moment est venu de .renoncer à; tout esprit de
méfiance. de défiance même dans l'examen de ce
douloureux problème algérien.

l'atteption sur le fait .que la résolution de 1957
demalldant des pourparlers- est restée sans effet.
Ce paragraphe du préambule impliqueqlle, dans le
dispositif, devrait figurer une résolution constructive
pouvant aboutir à une solution pratique du problème.
De toute évidence~ cette résolution· rendra possible
des négociations; celles-ci se poursuivront normale
ment sur latnanière d'organiser le référendum,
mais unè indication· claire et sans équivoque est
nécessaire pour que. ces prévisions deviennent réalité.

51. La situation 'est telle qu'il n'est pas possible de
tenir compte de ~ertaines suscèptibilités qui~ en
d'autres circonstances~seraient légitimesetcompré
hensibles. Mais elles doivent s'effacer devant l'ur
gence du problèm~, car la situation en Algérie n'a
fait que s'aggraver d'année en année. Nous sommes
maintenant arrivés au point oi). cette situation doit
cesser. Nous. ne pouvqns permettre qu'elle se pour
suive, car .le problème est en pas'se de changer
profond~ment d'aspect. Jusqu'à présent, en dépit de
l'aggravation survenue, ce problème est resté un pur
problème d'autodétermination, un problème entre la

,France et. le peuple algérien. Mais des dangers
apparaissent à l 'horizon qui~ comme je l'ai déjà dit,
peuvent. changer entièrement l'aspect de la question,
et nous devons réagir devant ces dangers. Nous devons
nous rendre compte de la nécessité de faire tout ce
qui est en n()tre pouvoir pour trouver une solution
et c'est pourquoi l'Assemblée doit voter U..'l.e résolution
constructive. . .

52. Nous pensons que notre amendement, tout en
donnant des indications constructives, laisse à chacune
des parties en cause ·toute .. liberté· de jouer ·1e rÔle
qui lui revient de droit.

S:1.. M. D'ARBOUSSIER' (Sénégal): En exerçant mon
droit de :réponse au Sein de la Première Commission,
après l'une des interventions du représentant de la
Tunisie, je m'étà.i.s limité àun seul·des points qu'il
a']aitsouIev~s, me réservant de répondre devant
l'assemblée plénière aux objections de fond que l'on
a avancées contre la thèse de la délégation sénéga.
laise et des autres Etats avec l'accord de~que1s elle
s'était exprimée .etqui .SQ:n.t aujourd'hui coauteurs
d'un amendement [A/L.334]. Cette thèse,. vous vous en
souvene~,.est celle de la nécessité et de la possibilité
de 'négociations pour aboutir â: une solution·pacifique
du pr~blème algérien.

54. C'est en raison de cette position fondamentale
qu'après avoir voté, â: la Première Commission,
en faveur du préambule et des t1'ois premiers para
graphes du dispositif du projet de résolution qui nous
est soumis, nous avons voté contre le paragraphe 4
qui d€(Jide de confier à l'ONU le soin d'organiser,
.de contr81er et de superviser le r~:férendum sur
ItautodéterInination du peuple algérien.

·55. Malgré la modification survenue, nous croyons
le savoir~ dans la position de.s coauteurs du projet de
résolution apr~s l'adoption de ce projet par la Pre
mière Commission, et malgrê les arguments avancés
à l tappui de son amendement par le représentant de
Chypre, notre position reste inchangée. En effet~

notre conviction de la nécessité et de la possibilité
de négociations est aujourd'hui encore plus forte qu' flU
moment· oi). nous défendions notre thèse devant la
PreIr'..ï.ère Commiss,ion. Je n'en veux pour preuve que
cette citation d'un jo'~U'nal français qui, peut-être,
surprendra certains d'entre nous: nn est vaind'espé-

1508



1509

détermination pour l'e,ttsemble du peuple algérien.
Pour. notre part, nous pensons que ce droit ne peut
s'appliquer que selon les oonceptionsactuellesdu
droit public moderne, c'est-à-dire la loide la majo
rité, et c'est ici que le problème des structures
administratives prend toute son importance. Sur ce
point, notre position est la sUivante,:

!!) Nous estimons que la question des structures
administratives et de la superstructure politique de
l'Etat algérien ne peut être tranchée sans négociations;

.!2)Nous estimons qU'en aucun cas nous ne saurions
admettre l'exercice du droit d'autodétermi:Q.ation
autrement que .pour la totalité dupëuple algérien et
sur l'ensemble du territoire algérien;

.Q) N()us estimons q\le les structures de' i 'Algérie
nouvelle doivent favo:riserl 'union du peuple; respec'"
ter l'unité du territoire et quetoute forme destructure
pouvant conduire à'une partition q\leloonque dU.peuple
ou du, territoire· .algérien doit ,être rejetée de" façon
absolue.

64. Par conséquent, le. problème des structures est
l'un des points essentiels qui nécessitent ,une négo
ciation. Mais nolis disons que le'faitdemêler·lemode
d'expression de la volonté de laminoritédtorigine
européenne et le sort de celle-ci dans l'Algérienou
velle, crée une confusion~ Nous pensons qu'il :faut
examiner franchement ce problème que le .Gouverne
ment français met en avant avec un sens des plus.
honorables de sa .responsabilitê,mais, à".notre.,sena~

avec' une imprécision qui cl:'ée le doute sur ses
intentions.

65. De quoi s'agit~il? Est-ce de prévOircomlnent
sera· assurée la protection des droits des 'nationaux
français qui résideront en Algérie, ou de personnes
qui, en raison des circonstances, bien que désirant

, opter, pour l,a nationalité algérienne,émettent, des
craintes à l'égard du comportement, à leur endroit
du nouvel Etat·dont ils 'deviendraient les citoyens?
Dans le pl'emiercas, il ne fait pas de doute que les
Algériens qUi désireraient cons,erver leur nationalité
et leur citoyenneté françaises seraient soumis aux
règles 'du droit international,. privé. 'et que le respect
de leurs droits pourrait faire l'objet d'une convention
d'é!'ablissement franco-:aIgérienne. q'l.li, dans lemê~e
temps, pourrait 'régler le sort des trâvailleurs algé'"
riens en France. Pour cette catégorie, il n'Y· a vrai
ment aucune difficulté dirimante.

65. 'Sur le plan général, a].Jt'ès avoir librement expri
mé leur opinion sur ,1 'autodéterm1nation,Us doivent
subir, la loi de la xnajorité, mais pourront conserver
un droit d'option. Le problèrneestde savoir .si Ce
droit d'option peut être étendu auxAlgériens d'origine
africaine qui ont,eu la nati9nalitê et la citoyenneté
françai~~;t~S et désireraient les conserver., '

67.Le Gouve:t'nement français, l mainteSteprises,
a affirmé qU'il ne sauraltabandonnerceux des Algé
riens d'origine. africaine qui, àun moment donné, ont
pris· position pour là France et se sont même battus
dans son armée .• contre leurs. frères algériens•• A notre
sens, cette question doit aussi nécessairement faire
l'objet de négociations.

68. Enfin, le représentant de là Tunisie PO$iil le
problème des tendances. Làencore~Hne doit y avoir
aucune équivoque. Nous ne nous prêterions à aucune
meSure fondée sur la diScrimination .raciale, reli
gieuse ou tribale. Pour nous, il Ya un problème, celui

59. A notre sens, ce dont d'une part nous devons
noUs défier, c'est de cette .sorte de volupté qu'il y
aurait, selon le mot de Jules Lemartre, "à être un
petit nombre à ,avoir raison età le savoir". Il faut
donc que nous nous efforcions de faire pattager'notre
opinion et notre conviction par le plus grand nombre
possible. En revanche, ce plus grand nombre doit
se défier d'une attitude' peut-être iIÙ).érente'àlanature
d'assemblées semblables à la nôtre, dontlespouvoirs
d'exécution' ne sont pas à la mesure des pouvoirs de
décision que les événements eXigeraient·d'elle.

60. ' Notre assemblée;... et je le dis avec tout le res~

pect que je lui dois -peut ainsi être tentée de prendre
des décisions d'autantplus aùdacieuses qu'elle a moins
de moyens de· les exécuter, échappant par là même
à la responsabilité de tout exécutant réel. De nom...
brew, orateurs ont déjà insisté sur l'importance de
cette attitude. TI ne s'agit pas d'une question juridique,
mais bien d'une question politique et' qui conditionne
tout. l'avenir de l'ONU. Aussi est-ce guidés par le
sentiment de la gravité pathétique de ce problème
algérien. et par celui de l'Impérieuse nécessité de lui
trouver un règlement que nous intervenons de nouveau
dans ce débat.

61. 'Tout d'abord, sur cette question à notre sens
fondamentale de la négociation, je remercie le repré
sentant de la Tunisie d'avoir bien voulu reconnartre
que nous avons posé comme l'une des conditions
essentielles de sa réussite la simultanéité, sinon la
similitude de la discussion, au courS des négociations,
du cessez-le-feu et des autres conditions d'application
du référendum sur l'autodétermination; et il me
semble bien que c'est là la position du Gouvernement
provisoire de la République algériennè. Sonprésident,
M. Ferbat Abbas, déclarait~eneffetle29 février 1960:

"Le 28 septem.bre 1959, noUs avOns accepté le
recours à l'àutodétermiliation. Dans la même décla
ration, nOus avons aussi souligné que, pour donner
à cette procédure un caractère de sincérité et de
loyauté indispensables, il fallait en discuter; pour
ce faire, nOus avons demandé l'ouverture immédiate
de pourparlers sur le,s conditions et garanties de
son' application, car un principe est une choséet
son application en est une autre."

62. En revanche, nous savons que .les' pourparlers
de .Melun se sont heurtés au préalable de' la négo
ciation du oessez-Ie-feu avant toute discussion sur
les conditions d'organisation' du référendum. Mais
dans la suggestion de' conciliation de points de vue
opposés que nous avons avancée, en essayant de dis
tinguer les parties devant prendre part aux négocia
tions sur ces deuxpoints , mon honorable conttadicteur
a cru déceler une défense de la thèse française.

63. Après les explications que je viens de, donner,
je crois inutile d'insister, mais je veux préciser~ ,it
notre sens, le problème de l'autodétermination con
cerne essentiellement l'ensefuble du peuple algérien,
mais, nous le disons nettement, son application pose
plusieurs problèmes dtificiles, dont celui de l'exis
tence d'une forte minorité algérienne d'origine euro
péenne. Et ici nous devons faille remarquer qu'en
discutant à la ,fois du sort futur de, cette minorité et
de l'expl'ession actuelle de sa volonté sur ce sort
futur on sème ,une certaine confusion. Aussi distin...
guerons"'noUS deux parties dans le problème de la
minorité d'origine européenne. Ce·, qui noUS importe
pour le moment, c'est l'application du droit d'auto ...
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réfléchi, nous avonS examiné le sort douloureux de
peuples dont l'unité s'était rêaliséedéjà et qui se
trouvent aujourd'hui divisés par les oonséquences de
la guerre froide ,que ce soit en Allemagne, que ce
soU en Corée, que ce soit au Viet-Nam.

74. Voilà pourquoi, plus que jamais, nous penl30ns
que la voie que nous proposons doit être suivie. Mais
je le répète, nous savons quelle responsabilité nous
endosserions dans ce cas, car nous serions condamnés
à réussir. En exprimant notre opinion, nous n'avons
pas la prétention de détenir seuls la Yérité. Mais nous
pensons également que nul n'a l'exclusivité de la
solidarité à l'égard' du peuple algérién, et notre
souhait le plus ardent est que la solution du problème
algérien, loin d'être l'occasion d'une division, soit la
grande cause de l'union qui pourrait s'exprimer dans
une unanimité de notre assemblée. C'est dans cet
esprit que nous avons déposé un amendement, tenant
compte de notre position fondamentale, sur la néces
sité et la possibilité de négociations pour une solution
pacifique du problème algérien. Nous avons parfaite
ment conscience des concessions quenousdemandons
aux uns etaux autres, aux auteurs du projet de réso
lution comme aux adversaires les plus déterminés de
certaines autres dispositions de ce texte que nous
avons approuvé. Mais si, réellement, les uns et les
autres, comme nous l'avons proclamé tout au long du
débat, loin de vouloir porter une condamnation sur
le principe de la politique d'autodéMrmination définie
par le général de Gaulle et approuvée par le Gouver
nement provisoire de la Républiquê algérienne, nous
donnons notre appui à cette politique que le général
de Gaulle cherche à faire approuver par le peuple
français, si nous recherchons un soutieninternational
à cette prise de position sur l'auto<;létermination, ce
soutien doit être le plus large possible et doit même
viser à l'unanimité, devant laquelle les adversaires
de cette politique n'auraient plus qu'à s'incliner.

75. Mais pourquoi dissimuler notre pensée? Si nous
devons aider le général de Gaulle, nous sommes
encore plus conscientS de cette nécessité pour le
Gouvernement provisoire de la République algérienne;
nous pouvons l'aider en lui marquant. notre solidarité
sur sa politique de paix et de nêgociations qu'il a
constamment affirmée pour le droit dupeuple algérien
à la liberté, solidarité que nous voudrions voir
prendre, également la forme la plus large possible.
Et. nous tournant, une fois de plus, vers le génê:-:al
de Gaulle, nous lui demandons que, de même qu'avec
une hauteur de vue remarquable il a rejeté le mythe,
la fiction de l'Algérie française pour regarder en
face la réalité de l'Algérie nouvelle, il n'oppose point
une fin de non-recevoir à toute invitation de notre
assemblée.

76. M. Masmoudi, ministre tunisien de l'information,
déclarait récemment à Lomé: "Nous pensons que
l'intervention de l'Organisation des Nations Unies
n'ajoutera- rien à l"internationalisation du problème;
le problèine algérien est déjà international, mais il
ne faut pas qu'il dégénère bn guerre internationale."

77. Tel est aussi notre sentiment, car, sinon, cOm
ment pourrions-nous participer à ces débats et,
on le reconnaftra sans doute volontiers, avec une
passion que nous ne cherchons même pas à dissimuler.
Mais je le répète; pour nous, COmme, l'affaire du
Congo, l'affaire algérienne recèle en puissance la
guerre froide, et d'une manière peut-être encore plus
dangereuse.
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du peuple algérien, oomportant un fort élément d'ori
gine européenne dont le nombre, l'implantation, une
oertaine tradition risquent de letransformerenmino
rité au. sens du droit international, si des mesures
politiques, .et administratives ne permettent pas une
transition .barmoniellse de son état actuel vers sa
fusion aveo le peuple algérien, dont ladiversitéd'ori
gines est un élément essentiel de son originalité et
de sa richesse humaine.

69. Qu'il' noUs soit permis, alors~ de poser deux
questions. La première, à la France: est-ce que les
mesures administratives ,spéciales, les franchises de
divers ordres existant dans certains départements
français ne i30nt pas parfaitement compatibles avec
le principe fondamental de l'unUé du peuple français
et de l'intégrité de sonterritoire '? La seconde question
que nous poserons s'adresse au C;ouvernement provi
soire de la République algêrienne: est-il impossible
d'admettre que l'importante minorité d'origine euro
péenne, tout en étànt, comme le ditM. Ferhat Abbas,
président duGouvernement provisoire de la République
algêrienne" des Algériens h part entière, ne puisse
bénéficier de .certaines libertés et Îl'anchises particu
lières qui, en aucun cas, nesauraient constituer des
privilèges qui seraient du domaine de la législation
interne de l'Algérie, mais dont les principes feraient
précisément l'objet de négociationS?

70. Il existe encore actuellement, dans ce domaine,
de nombreux précédents internationaux. Si ces divers
principes pouvaient être admis, alors la tentative
de conciliation que .nous avons' avancée entre les
positions de deux principales parties intéressées,
pourrait parfaitement nous offrir une solution à ce

-terrible drame: simultanéité de la discussion du
cessez-le-feu et des conditions d'organisation du
référendum.

71. Sur le premier point, 'la discussion se déroule
rait entre les représentants du Gouvernement français
et ..çeux du Gouvernement provisoire de la République
algérienne. Sur le second point, nous pensons qu'il
s'agit de recbercher des moyens de ne jeter d'exclu
sivecontre aucun des éléments intéressés autres que
les parties au conflit et de chercher dans les discus
sions préalables, non point leur présence absolue aux
négociations, mais leur participation aux points qui
devraient être sournis aux négociations•.

72. L'essentiel, encore une fois, c'est la régularité.
l'authenticité de la consultationpopulaire dans laquelle
ohacun doit pouvoir librement exprimer son opinion.
Nous pensons que ces explications permettent mainte
nant à l'Assemblée de voir les limites de notre accord
et de notre désaccord avec les auteurs du projet de
résolution qui nous est soumis. Notre souci, notre
unique souci, c'est de permettre que des négociations
puissent s'engager, car nous pensons, aYec notre
cœur et avec notre raison, que la continuation,de la
guerre est contraire à la fois h l'intérêt du peuple
algérien, à celui du peuple français, à celui des
peuples de l'Afrique età celui de l'humanité entière.

73. Pour le peuple algérien, la continuation de la
guerre, nous le pensons de toute notre ~e, ne peut
que mener -à la partition, oar ce ne sont pas - et nous
le croyons vraiment - les difficultés pour régler .le
sort de la minorité d 'origine européenne qui peuvent
mener àla partition, .mais bien les implications
d'ordre. international dans la situation de guerre
eXistant actuellement en AI(~érie.Nous aYons beaucoup



1511956ème séance- 19 décembre 1960_-........---------......,---........---------------_.......------.......-.;..----------------------....-----

1

L

J

'7a. On a évoqué à maintes reprises dans ce débat,
au sujet de notre attitude, le jugement de l'histoire et
celui des peuples d'Afrique. Soucieux de neprononcer
aucun mot qui puisse vicier l'atmosphère de· nos
débats, je dirai simplement que chacun de nous sera
soumis à ses jugements. Pour notre part, nous affron
terons certes avec humilité, mais aussi avec sérénité
et avec confiance, non seulement le jugement' de

. l'histoire et celui des peuples d'Afrique, mais aussi
celui de tous les peuples, car nous sommes conscients
que l'incompréhension manifestée parfois à l'égal'd
de notre attitude n'est que transitoire et que nOUS
nous retrouverons bientt)t tous réunis au rendez-vous
de la paix en. Algérie, en France, en Afrique et
dans le monde.

79. Nous tournant aUssi vers certains de nos amis
parmi les coauteurs du projet de résolution présenté
par la Première Commission, nous voudrions leur
dire très franchement que, tant que nOUs siégerons
dans cette assemblée, nous revendiquerons toujours
le droit de donner notre opinion sur tout problème
qui nous est soumis et que nos votes se conformeront
strictement aux convictions et aux instructions de
nos gouv:ernements, dont la récente déclaration de
Brazzaville vient, avec une remarquable netteté, de
préciser la politique commune. Car nous pensons que
cette assemblée n'est pas une assemblée populaire,
mais une assemblée de nations et de peuples; elle
n'est pas une organisation de masses, mais une
organisation d'Etats indépéndants dont la liberté de
parole et cie vote est une partie intégrante de leur
souveraineté. C'est en ayant constamment en vue ces
principes que nous préserverons notre assemblée et
augmenterons son prestige et son influence dans le
monde. .

SO. C'est pour toutes ces considérations, qui s'ajou
tent et reprennent parfois celles que j'ai eu l'honneur
de développer devant la Première Commission, qu'une
fois de plus nous lancerons un appel à l'Assemblée.
M'adressant pour ma part à elle pour la première
fois en ,une séanoe plénière dont la gravité et la
solennité ne peuvent qu'inspirer une crainte révéren
tielle, je veux me garder de toutpéché d'orgueil, car
j'ai trop conscience de tout ce que j'ai encore à
apprendre, mais je suis profondément convaincu que
tous ici noUs voulons ·la paix en Algérie, la libre
détermination du peuple algérien, l'établissement de
relations fraternelles entre le peuple algérien et le
peuple français. C'est en toute confiance que je
soumets notre proposition à votre suffrage, que je
souhaite unanime, Car par un tel vote noUs permet
trons au peuple algérien la mise en application.d'un
des droits imprescriptibles de tous les peuples, recon
nu par la Charte, au peuple français depréserver son
rayonnement si grand dans l'Afrique et dans le monde,
à notre assemblée d'avoir contribué à la solution d'un
des problèmes les plus délicats qui se posent aujour
d'hui à la conscience des hommes et d'être ainsi le
garant suprême de la paix et de la fraternité entre
les peuples.

~. Sosa. Rodrlguez (Venezuela). vlc~-prêsldent.

prend la présIdence.

Sl. M. TOURAGABA (Tchad): Je n'ai pas l'habitude
de répéter au point d'indisposer mon auditoire ce que
tout le mondeoonnai't sous tous ses aspects• Mais
je suis monté àoette' tribune parce que leprobl~me
algérien intéresse singulièrement le pays que j'ai
l'insigne honneur de représenter ici. Ayant des fron-

tières communes avec le Royaume.-Uni de Libye et
la République du Soudan, tous deux pays arabes ou
d'expression arabe, entretenant depuis des temps
immémoriaux des relations multiples avec oes Etats,
le Tchad est, comme vous le voye~, naturellement
ttarabophone"et il pratique par conséquent, dans une
très large proportion, la religion .musc:lmane. Ainsi
donc, oe qui se passe en Algérie se répercute avec
une certaine intensité dans mon pays.

82. Après ce simple exposé qui ne prétend rien vous
apprendre de nouveau, .mais est destiné simplement
à justifier modestement le grand intérêt que madélé
gationporte au problème dont nousdiscutons, j'espère
que l'on ne sera ph~s étonné de me voir soutenir ici,
au nOm des coauteurs, l'amendement au projet de
résolution présenté par la Première Commission.

83. Ma délégation regrette pour sa part que cet
amendement n'ait pu être accepté par tous nos parte
naires du groupeafricano-asiatique. Son regret est
d'autant plus grand que jusqu'ici nous avons ensemble
œuvré dans la confianèe et l'amitié pour la défense
des intérêts de nos continents respectifs 'en' parti
culier, et de ceux de tous les faibles en général. Mais'
n'est-il pas arrivé même·à des frères jumeaux de
ne pas avoir la même optique sur certains problèmes
et de raisonner différenu,Ylent?

84. En insistant pour déposer cet amendement, nous
nt cherchons àatteindre qu'un bt!t: amener,enména
geant les susceptibilités de l'une et de l'autre, les
deux principales. parties intéressées à se réunir
autour d'une table pour éngager des pourparlers en
vue d'un cessez-le-feu et d'un référendum sur l'auto
détermination. BiensQr, nous sommes'partisans de
garanties ci 'ordre international, à l'aménagementdes
quelles .l'Organisation des N'ations Unies .pourrait
apporter une contribution utile. Nous cherchons l'ef
ficacltéet non pas une victoire facile qui ne peut être
qtl'une victoire à laPyrrhus. La publicité nOlis
répugne, surtout'quand il s'agit de trouver des moyens
adéqu~ts pour éteindre sans plus tarder un incendie
qui n'a fait que trop de ravages et qui menaoe de
s'étendre l toute l!Afrique et, par voie de consé
quence, d'embraser le monde sntier.

85. Nous estimons ~ue le par~graphe4 du pr(,)jet
de résolution n'est que pài'tiel1e~entQe:'.fa:rme à
l'esprit de la Charte des Nations Unies. Tel, quel,
il est parfaitement inapplicable et inefficace. C'est
pourquoi nous avOns jugé bon de le rendre opérant en
l'amendant. Est-il possible, concevable seUlement,
que l'ONU puisse parvenir à imposer sa volonté aUX
deux parties sans leur consentement?Cherchons-nous
par là une condamnation facile qui satisfasse seule
ment notre vanité ou voulons-nous sincèrement aider
les belligérants 11 mettre un. terme; à cette inutile et
stupide effusion de sang?

86. Notre propos n'est pas de prendre parti pour l'un
au détriment de l'autre. Nous ne voulons et ne pou
vons nous ériger en juges. Nous voulons réconcilier
les parties en présence et réserver l'avenir, car
cela importe dans ce monde interdépendant.

87. Géographiquement, l'Algérie ne peut,quoiqu'il
advienne, ignorer la France, et réciproquement"c'est
là une vérité et un impératif contre lesquels 'onne
peut rien. . Nous connaissons des préoédents qui se
passent de commentaires.
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·S8. Les :t'écents êvênements dtAlgérie ont largement
Qontribué à clarifier la situation. Si nous déplorons
de <Dombreusesvlctimes dU côté des nationalistes
algériens, nous constatons en même temps, nop sans
plaisir, que ceux qu'on est convenu d'appeler des
"ultras" ont enfin reçu lu corre_ction qu'Us méri
taient. A leur tour ils sont PQursuivis, traqués et
t:t'aûlés devant les tribunaux. Pour la première fois,
le désespoir a changé de camp.

89. Oe .. revirement indique. que le général de Gaulle
est résolu à en finir une fois pou~ toutes avec cette·
guerre que la consoienceuniverselie réprouve. Quand
on sait dans quell.e situation explosive chefs militaires,
puissants partis politiques . et non moins pw.ssants
groupements d'hommes d'affaires ont puhliquement
pris parti pour les tenants de l'Algérie française,
on ne peut s'empêcher de rendl"e bomtnagt: au général
de Gaulle .pour Sa courageuse initiative. Aucun autre
chef français n'aurait eu le cQurage de tenter cela.

90. Nous faisons nÔtre le préambule du projet de
résolution parce que nous pensons que cette guerre
qui n'a que trop duré doit nécessairement cesser.
Le .plus tet· sera le ·mieux. Comme .les auteurs de
ce projet de :t'ésolution, nous sommes en faveur de
sérieuses, garanties réciproques en vue du cessez
le-feu et; dt,t référendum. Bref, nous avons été et
nous sommes pour une paix immédiate incon.dition
nelle et pour des garanties internationales.

91. Comme je Itai déjl1 dit, notre initiative désinté
ressée consiste à recherCher l'efficacité et à prévenir
toute bataille de procédure av~c le dang~r qU'elle
comporte, le moment venU. Le. projet de x'ésolution
qUi nous est soumis risque au contraire, par ses
exigences et son intransigeance, de bU.ter· l'interlo
cuteuret de donner lieu à d'interminables discussions
:l la Pa.mnunjom. Ce sel"ait un coup d'épée dans l'eau..
Pour éviter cela et parQe que nous tendons vers le
même but - seuls diffèrent certa.insmoyens. d 'y par
venir rapidement- ma d~)légationet les coauteurs de
l'amendement lancent un dernier appel aux auteurs
du projet de résolution qui a été adopté parla
Première. Commission. pour qu'ils veuillent bien,
dans l'intérêt de tous, accepter notre amendement.

92. Nous adressons le même appel aux autres délé
gations pOUl." qu.'elles. veUillent bien appuyer par leur
vote notre amende1l1ent, afin que rapidement se déga
gent les conditions d'une fin honorabl~ de la guerre
d'Algéri~. ' .

9'3. Le plU~J grand courage est de voir les choses
avec luoidité.· de prendre ses responsabilités. Nos
responsabilités, nous les avons prises en saisissant
en toute· honnêteté . l'Assemblée générale de notre
amendement.

94. Permettez-moi, 'enguisfJdé;COnclusion, de citer
cette célèbre phrase de :eossv.'èt: "Le plus grand.
dérèglement de. l'esprit est dw croire leschos~s

parce qu'on ve'i.lt qU'elles soient et non parce qu'on
a vu qu'elles sont en·éffet." (

95. M. AWi. (Mali): Ma délégatiôn intervient dans le
débat .pour appuyer l'amendement qUi vient d'êt;L"e
présenté par la déiégation de Chypre [A/L.333], bien
que nous soyons nous-mêmes l'un des auteurs du
texte original du projet de résolutîôn. .

96.. Nous ·.appuyons·cet amendement· pour les raisons
invoquées"par le représentant de Chypre,. etprincipa
lement parce que, lors du débat ala Commission, il

...

Sl é$t avéré que parmi les délégations il en est cer
taines qui sont sincèrement préoccupées de nOUS aider
à aboutir à une solution constructive et qui partagent
entièrement les,. inquiétudes des' Algériens et de tous
les amis des AI15'"êriens qUi souhaitent que l'on puisse
trouver le moyen de mettre fin à cette guerre atroce.

97. Nous avons constaté que ces délégaUons avaiènt
buté sur le paragraphe 4 du dispositif, qUi reIÛermait
une formule dont il a été dit qU'elle allait aù-delà de
ce que la Charte elle-même nous autorisait .àÎaire.
C'est .donc pour permettre à toutes ces délégatiolls
qui veulent faire tout leuI' devoir, qui veulent rendre
justice au peuple algérien,qu.e nous avons pensé qu'il
était absolument nécessaire de faire cette concession.
Ltamendement tel qU'il est conçu nous permettra de
soumettre à l'Assemblée un texte qui devrait recueil
Ur l'assentiment de tous, ou du moins de toutes les
délégations .qui ne sont pas résolument engl:l,gées à
prendre parti d'une façon irréversible et sans doute,
je dois le dire, à priori. Dans ces conditions, ma
délégation appUie fortement l'amendement de la délé
gation de Chypre.

98. En ce qui. concerne l'amendement qui nous est
proposé par 11 pays africains [A/L.334], je dois dire
que ma délégation s'y oppose pour d,es raisons en
réalité ttès simples. Vous me permettrez de parler
simultanément des deux amendements, p\lisqu'ils sont
mis en balance. .

99. L'amendement de Chypre, qui modifie le para
graphe 4 du dispositü du projetde résolution, introduit
la notion d'une caution de l'Organisation des Nations
Unies pour que les garanties exigées par les Algériens
pUissent être données lors de la consultation popu
laire, qUi est la seule façon, pour lepeuple d'Algérie,
de déterminer librement son sort. D'après tout ce
que j'ai entendu jusqu'ici concernant l'amendement
proposé par les 11 pays africains, je n'ai pas trouvé
la réponse à une préoccupation concernant l~question
de garantie. .

100. Il a été dit que chacun souhaitait sincèrement
une solution, que les Algériens avaient le droit d'être
indépendants et que c'était réellement par souci
dtaboutir à un règlement que l'on présentait cet
a.men.dement. On a dit ausS!i· que des négociations
devaient être engagées entre toutes les parties intéres
sées, et que c'était mêmelàlaseulefaçon de parvenir
à une solution. Il est dit également que, pour faciliter
les contacts, il faudrait· instituer une. commission
spéciale internationale dont la composition sera pré
cisée ultérieurement et qui sera chargée d'établir les
contacts· nécessaires.

101. Pourtant ily a une garantie qui nous semble
capitale et qui n'apparaît pas dans ces documents et .
ctestce qUi nOus préoccupe. Car, négociations,
d'accord; contacts, d'accord. Mais alors la seule
préoccupation qui n'à pas cessé d'être évoquée ici et
qui consiste. à garantir aux Algériens que la consur
tation populaJlre qui doit avoir lieu se fera d'une façon
absolument honnête, sans équivoque, est restée sans
réponse. Ce· ne .sont pas cles négOciations qui peuvent
donner cette garantie.

102. Je concède aux auteurs de l'amendémetlt que
les négociations doivent se· poursuivl'e. Mais' je dois
ciU'e qu'il n'y al~ riendenêuf, riende positif..Cet
amendement n.rengage pas l'Assemblée générale dans
une nouvelle voie •. Lesnêgocfations ont été,demandées,
Uy. a.de .nombreuses ·annêes, par le Gouvel'nemet~t
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provisoire de la République algérienne. La France
a hésité pendant très longtemps,mais<' a fini quand
même par, engager des négociations. Elles ont été
interrompues -à ,Melun; ~l1es reprendront sans doute
un de ces jours. La négociation, en effet, est dans
l'ordre naturel des choses.

103. Mais il ne s'agit pas d'u.uepropositiooformeHe,.
cDncrète t constructive qui fait avanoer dans la voie
d'une solution im1llédiatedu problème. Demander de
négOcier, d'accord. Demander que soit créée une com~
mission pour établir des contacts et' engager des
n'êgoci.ations~d'accord. Mais, en fin de compte, est-ce
l'armée française qui organiseralaconsultationpopu
laire, si . vous ne voulez absolument pas en.tendre
parler de l'intervention de'l 'Organisation des Nations
Unies sous une forme ou sous une autre ? A supposer
que l'onsoi.t d'accord pour inviter les deux parties
à négocier, étant donné l~ position française à l'h~ure
actuelle, qui donnera aux Algériens cette garantie qui
fait l'objet de nos préoccupations?

104. Telle est la question que je pose aux. auteurs
de l'amendement,. Ils ont dit beaucoup d~ choses
exactes et ont exprimé avec une franchise que nous
voulonsparfaiternent admettre leur souoi d'une solu,..··
tion juste et honnête. du problème. Mais oous leur
demandons: oi). Be trouve la garantie ? A supposer que
les Nations Unies adoptent, une telle proposition, o'fi

, est la garantie que veulent les Algériens?

105. Par oonséquent, l'amendement présenté par les
Il puissances et qui tend à éliminer toute allusion à
une caution de l'ONU ntapporte rien de nouveau pour
la bonne raison que les négociations se poursuivront,
que la, France le veuille ou non. Il faudra aboutir
à la négociation parce que l'armée deJibération natio
nale a décidé de continuer sa lutte jusqu'au bOut.
n faudra négocier d'une façon ou d'une autre. La
question n'est donc pas là..

106. Par icontre, l'opposition formelle à toute .inter
vention de l'Organisation des Nations Unies qui pour
,rait se présenter comme une formede pression sur
ie général de Gaulle - pression qui le desservirait 
nous ne la comprenons pas. Le général de Gaulle a
fait oonnartre sa dêc~sion d'appliquer le principe de
l'autodétermination., A ,supposer qu'il V'euille le faire
- et nous sommes de ,ceux qui veulent garder
un préjugéfavol'able' - il a en face de lui une minorité
en Algérie, composée de colons et de quelques offi
ciers qui veulent une Algérie fran.çaise. Pal: consé
quent, si le général de Gaulle pouvait Siappuyer sur
une décision, tin vœu, unemaniféstation quelconque
du soutien. de l'opinion mondiale et qui consisterait
à dire. à la .Franc.e, au général de, Gaulle" de donnez'
aux. Algériens la garantie souhaitée, si, en un mot,
les Nations ,. Unie~ .donnaient leur aval à l 'opé;ration,
le. projet du général de Gaulle, se trouverait favorisé.
Le général de Gaulle, pourrait présenter ÛIle telle
déciaionde l'ONU liUX "ultras" et à l'armée, comme
une manifestation, e:n faveur desa:thèse, à supposer
que ce soit là un Inoyen. d'aboutir., PourquQi le
général de Gaulle si'ind!gnerait-il,d'une., dê,cision des
Nations Unies,alorsque l'opinion mondiale se décla
rerait d'aêoord avec' lui ?

107. Au ':30urs des débats devant la PremièreCom
mi~sion,!l,est apparu clairement qU'aucune délêgation
n!a ,mis' personnellement en cause' le ,général de
GaUlle. Atnaifitesreprises, il a été rendu hommage
à ses efforts inlassables. Par conséquent, les Nations

Unies., en aUCUIle manière t ne condamnent la politique
du général de Gaulle en Algérie. Ainsi, dans la
mesure où le général de Gaulle est sincèrement
désireux d'appliquer le principe de l'autodétermi
nation, avec le vote que nous,ious demandons il se
sentira plus, fort devant"les "ultras", les activistes
et les officiers' fascistes.

108. Malheureusement, si vous persi.stez· -- et je
m'adresse ici aux.ooauteursde l'amendement qui,
en fait t veulent éliminer la moindre réfêrenceà
l'intervention de l'ONU sous une forme quelconque 
àconsidéter qU'il s'agit d'une pression qui semble
rait intolérable au général de Gaulle, nouS serons
obligés de nous demander si la solution qu'enVisage

, le général de Gaulle est vraiment l'autodétermination,
dans toute l'acception du terme, c'est-à-dire poser
aux Algériens la question suivante:. Que voulez-vous
devenir? Mais si telle'est bien l'intention du général'
de Gatûle, il est facile de laisser ,le référendWil1avoir
lieu sous n'importe quel patronage, sous, n'importe
quel contrale . C'elaexclut, notam.ment, d'exiger une
garantie pour la minorité. Cela-fait, partie du pro
gramme des négociations, des contacts qui, néces
sairement, ,auront lieu. Mais des ,négociations pures
et simples? Pour aboutir à quoi? Je vous le demande.

109. Par conséquent, d'une part, nous' noUs trouvons
en présence d'un arnendementqui seraitâbsolument
sans effet parce que son contenu qui mentionne la
négociation se rapporte à une situation présente, à
une situation qui existe depUis quelques années déjà.
D'autrepa.rt~nous avons un amendement qUi favorise
la solution du problème,sans auêunepression sur le
général' de Gaulle, qUi'n'est nulleJnent opposé à, sa.
politique, bien au contraire.

,.. . ." ." ..". • ,.. ··c" " • "\,

110. Dans ces conditicln'S, je ne vois pas comment;
en présenoe de ces deux textes, on peut <b.êsiterun
seul' instant à appuyer, l'a1Ilendement présenté. par
la délégation de Chypre.

111. M'adressant toujours aux coauteurs:;de l'amen
dement.des' 11, pUissances, je suis dans,l'obligatiQu
de faire remarquer, comme déduction normale de;s'
considérations que je viensd'expQ~er,<tuela~eule
explication possible est que l'on veut éliminer absolu...
ment de la résolution toute référence au patronage
de l'OI'ganîsati,on deS' Nations Unies,Sous une form«.?'
ou sous une autre. .

112. QUOi quten dis.é le porte~parolegescoauteurs

de l'amendement" nous ,devons dire. quê,ç:'G,St l~une
décision qui est assez ancienne. Il ne s'agit ,~a~tdfQ!!~ (r

décision improVisée; elle nerésultep~isde'l'ordl."!é~,,":

normal de nos débats. Eneffetll,noù.s. avonspu consta:-'
ter que la délégatlon françà;lseest formellement
opposée à toute intervention de l'ONU.", En 'fait, ,elle
est même opposêeau débatliui a liet'l actuellé11len~~ /
Par conséquent, lorsqu'onreconnartq4e l'on ~~stàr.Qtf
de la France-et aucun reprochen.lé~tàfaiteà'c~t
égard,là n'est pas la, queStioh'.-lqJ:lsqu'on ne s'en
c~che, pasl,,' 10,rsqu'on ,insiste sur c'ê po~nt .~t,',' ,qJ\\,e,.'.lpar
allleurs, on épouse, .dans ce débat, lapo~~itio:r~,ge la
Frar.lce ,qui ne veut pas_~9tendre parler desN~itiqI1s

Unie5dans ,la question~'algérie1llie, et que ,1 'od vt~~~,,;,
1).ous proposer un,amen4em~nt dont le contenu ~,~abotrtit '
absolument 'à rien, de, conoret t à :tlen-qul pè'1'mette
de réaliser. des pz'ogrès, nous sommes 'bIen opligés
dVadmett~e ,que c~la:. revient à pre.~dre·:puremènt.et
silnplement partie d.ans la cdiscuss10n.Et celci,'nous
devons :aire que nous l'avons constaté'.U'y a déjà
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PAlgériese présente ici depuis six ans •. Les Nâtions
Unies n'ont pas pris de mesures énergiques~,caté
gQr1ques, parce' qutelles avaient des' doutes quant

114. Le débat qui s'engage a un aspec1L politique sur
lequel je voudrais mettre l'accent, toujours en faveur
de l'amendement présenté par Chypre etenopposition
à ,l'amendement qui est présenté par les Il pays
africains.

115. Pourquoi, lorsqu'on se dit sincèrement préoc
cupé par la. recherche dtune solution de ce problème
algé:rien, lorsqu'on se déclare Africain et partisan
convaincu de la solidarité africaine, être dans ce
débat en opposition directe avec laposition du Gouver
nementprovisoire de la République algt\'rienne ?Pour
quoi non seulement ne pas accorder son soutien à
cette position, mais encore "prendre l'offensive en
s'e,ns contraire? C'est Ih la question que jepose.

très longtemps, avant même que s'ouvre la discus- à la solution (lu problèllle algérien telle que la con
sion. Nous connaissions la position française. Nous çoivent les Algériens?
savions que la France avait bien indiqué à ses amis
qU'elle souhaitait - elle ne le cachait pas non plus - 118. Je voudrais dire awe délêga"tions africaines qui
que le débat n'ait pas lieu. Nous sayions que, si1'on ont présenté cet amendement,. que, si 'èllessont
tentait d'ouvrir le ~,ébat, le premier souci des amis désireuses de rechercher une solution au problème
de la France serait de le faj,reajourner. Nous algérien, si elles sont solidaires de la cause afri
savions que. si l'ajournement n'était pas obtenu, il oaine, je ne vois pas pourquoi elles ne feraient pas
faudrait alors faire en sorte qu'il n'y ait pas de con- confiance au Gouvernement algérien dans la recherche
damnation de la France à l'Organisation des Nations de oette solution. Comment pe~went-elles,s'imaginer,
Unies. dans leur, position actuelle, être mieux placées pour

, proposer awcAlgêriens une solution dont doutent les
113.' Et c'est là oü, :~e. veux en venir en disant que, Algériens? Pour quelles raisons? Pensent-eUes,au
si on veut défendre la France. on l'a défendue nom de je ne sais quels principes, de je ne sais quelle
jusqu'ici. on n'a pas cessé de ,la défendre en se façon de concevoir ,la question, être mieux à même,
ralli~.nt à cette thèse qui, comme je l'ai dit il y a da.ns les conditions oi\ eUes. se tl.'ouvent, de déCOUvrir
un instant, n'est pas une condamnation. Dans ce la solution du problèIIle algérien? Croient-elles que
texte, il n'y a pas la moindre condamnation. Maia les délégations qui sont ici sont plus pressées' que
je crois qU'il ne faut pas aller jusqu'à proposer de les Algériens de voir la fin de la guerre? Alors,
supprimer la moindre référence à l'intervention de pourquoi se montrer' plus royaliste que le roi? Je ne
l'ONU. ' comprend pas. Ma délégation ne comprend absolument

pas cOl,l'..h'1ent des Etats africains qui estiment être
pour la cause algérienne, en faveur de l'indépendance
algérienne, qui déolarent chercher sincèrement à
aider les Algériens à trouver une solution, peuvent
s'imaginer qu'ils sont plus aptes et mieux placés
pour trouver la solution ou indiquer la voie ' la plus
rapide pour y parvenir. C'est la raison pour laquelle
nous sOmmes obligés de constater qU'il y a lh une
irresponsabilité extrêmement lOUrde de conséquences.

119. Je ne parle pas du jugement d~ l'histoire. Je
n'emploie pas de grandes expressions. Je demande
simplement qu'on réfléchisse à ce que je Viens de
dire. h savoir que, dans ce conflit entre l'Algérie
et la France, si l'on se dit d'accord avec les Algé
riens Sut' leurs aspirations légitimes, si l'on est
'partisan de l'autodétermination - de lavéritable auto-
détermïnation,:aon pas de l'autodétermination selon
la conception française, mais de celle qui suppose
que, Si les Algériene veulent être indépendants sans
aUCun lien avec la France, ils le seront- on doit
faire confiance aUX Algériens et ne pas oublier que
pour eux, qui ont pris les armes et qui font la,guerre
depuis six, ans, s'il y a des formules astucieuses,
des. formUles réaiistes pour aboutir à une solution,
ils ~'ontdavantage et mieux réfléchi que nous tous
ici 'réunis, parce que ce sont eux qui 'se font tuer.

120. En conséquence, on ne peut pas, dans un tel
débat, dire: je suis pour la solidarité africano
a$iatique~ pour la cause ~lgêrienne. je soutiens la
cause de. l'Algérie indépendante. et s'opposer ioi
formellement à la moindre suggestion susceptible
d'êtl'e faite par la délégation algérienne.

121. Je voudrais évoquer brièvement larespOnsa
bilitê ,qu'encow~ent les Nations Unies elles··mêmes .
dans la tragédie algérienne. Je Voudrais lancer un
appel·,.h toutes les délégations afin - comme ,l'a dit
tout. ~Pheure le représentant de Chypre - q\l'ily ait
~ présent une mesure Concrète illdiquantque les
Nations. Unies une fois pour toutes ont fait tout ce
Cl,ui était 'en leur pouvoir;' quand bien même ne s'agi..
rait..U qùe ,d'adopter qette résolution - quant h sa
mise en œuvre, on Verra - le·g NationS Vniesauraient
pris une mesUre concrète.

115. En fait, de quoi s'agit-il? n s'agit, a dit le
porte-parole ,çles Ildélégations signataires de l'amen
dement, d'aider à trouver une solution. Nous sommes
en présence d'Algériens qui font la guerre depuis
six ans, qui on.t obtenu lesrés'wtats que chacun sait,
par leur courage, par' leur organisation, par les
sacrifices, qu'ils ont acceptés. Ils ont fait l'expé
rience de plusieUrs tentatives de négociations qui
n'ont abouti à rien.

117. AUjourd'hui, ces Algériens, soucieux de trouver
la solution de leur prOblème, viennent à l'Organisation
des Nations Unies demander qu'on les aid.e., dans le
cadre.de la solidarité africaine, à trouver une solution
honorable, une solution. jUste. Comment se fait-il
què,. par hasard., ce soient 11 pays africains qui
prennent 1toffenslvecontre cette irJtiatlv"e duGouver
nementprov',soire de la République algêrienne?Oom
ment se fait-il que 11 pays africains soient les seuls
cosignataires de, cet amendement qui reflète, exacte...
:ment la thèse et le souha.i:t de la délégation française,
en désespoir de cause. dans ce débat? Pourquoi pas
la, Belgique ?Pourquoi pas le Luxembourg? Pourquoi
pas quelques amis européens de la France? Je pose
la, question. D'ailleurs, pourquoi, ne ,serait-ce pas.
le Royaume-Uni ou les .Etats-UIÛS; oareux n'ont pas
déclaré, dans, ce débat sur' 1fAlgérie, être en faveur
de la. solidarité africano-asiatique? Ils n'ont pas dit
qU'ils approuv'aient le point de ,vue algérien. Us ont
l'econnu, Us ont affirmé qu'Us étaientd'accol'd avec
la France, qu'ils sont pour la France. Mais pourquoi
ne. sont-ce pas ces pays qui ont pris l'initiative d'un
amendement qui, visiblemeW;. ne pourrait que nUire
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·qU réfé:rendum. Sa question, COllltIle toute son inter
vention, 'rel~ve .entièreItlent du do.ute,dece doutequï
pesait sUr .le monde entier quant aux intentions de
la ,France alors .qu'elle ,parlait 'de, pacfticationet de
rebellion. Notre réponse sera que' les Etats signa
taires de l'amendement en question marchent avec
leur temps" Et notre temps,c'estle.moisde décembre
1960, le moment oa:personnene songe vraiment plus,
même en France, li dénaturer la vraie figl.lre de la
guerre d'Algérie. Notre temps, c'est ce momentprécis
oil, par-dessus les. politiques, le peuplealgêrl~n,

sortant de ses casbahs, vient de s'exprimer sans
équivoque, pour rappeler a.umonde entier qu'il faut
enfin finir la guerre" .

127 ~ Je dirai tout simplement au représentant du
Mali que le représentant du Sênégal' a soigneusement
disséqué la partie tecbniqùe de notre amendement,
que le représentànt du Tchad a achevé dfêelairernos
raisons. "Nous né sommes. pas moins Africains que
les Maliens. Nous entendons le prouver aussi bien
qu'eux et tout autant que tous autrès frèI'~s.~~"'·"

, .

128. Le repré;;entant dÛ' Mali a fait acte ,etpreuve
de prudence en re:fu.sant spontanément de fa.ireappel
au jugeme~itde l'histoire. Eh bienl nous, nous faisons .
appel au j;ugem.ent de l'histoire. C'est pourquoi nous
refusons 'le .1.'6le .defacilit6' et de,vede~d'opérette.
Nous joueJ~ons 1~ jeu en resJ,lon13ables,enEtats con
scients etlDajeurs. Nous jouerons le jeutniewc que
ce~..ain~,~e jouent. Nous le jouerons âfond, car nOUS
soirunes .pleinement indépep.dantset nOU$ d~fionsqui

que c.e solt de prouver lecontrai:re sans énoncer. u,n.
:m.e~onge. ou Ull.~calonmie. .

129. :pour sa part, la Haute-Volta n'est pas dans
la ci-devant Communauté ;française,qu'oll, Jésache
bien. Mais elle ne pense pas pour autant que ceux qUi
y sont ont contracté une maladie honteuse. La COIn;"
munautéestun ,essai de bonne volontêen vue de
la' coopération entre les peuples. SOn idéal est beau
et doit êtrèencouragê. Laguerre d'Algêrieattache
1 cet idéal un tissu cancéreux qu'il est nécessaire
de couper.

130. Aux .Algériens, nous dirons tout simplement
que nousn'avonsjamais eu ft. être ·convaincus qu.tlla
êtaientnos frères. Dieu. ,noua a fait vivresurJ.e
même continent. Il noÙ8 afaitrllartagerlel1J.ê~e.sort~
NoU$ sommes libres maintenantgrâoe b-1Ui. CO!l1nlent
n'ai<ierions-nous pas ,nos fr~res àele libéreit.nOUs
qui avons '.In0rduau'painf de la Ul;)$1.'téet lta'VoXl$
trOllvébon., Nous déslronsque nOS frères. au.ssi y
golltent.Et c'est parCe qU'ils sont nos frêrea que
nous ne pouvons .leur vouloir. que dü ble~.C'est
pourquoi nous, leur dirons ,aussi ,toutes lesvêrités,
même ~~Uesqui font mal, car,d~ touteciaçonnous
avons à. noûs,:sUpporter.

1,':,'0"'--'"<

131. La pre~ïûêr~f,\dê ces''Véritésest.que nOus ne
pouvons pas'ladop~fr une, pOsition d'abstention, dans
ce débat. Ce/~~era!tdavantage,notredevoirde.revendi~

quel' notre/droit d'intervenir, d~u1s1e conflit· et nous
serons:~ la hauteuI' de, notre. tllchehtstorique.

13~. La deuxième ,decesvé:r.·ités'~st quep.ousne
'sonunes paspréts ft. 'f~ter'Ve~r dans le confiitsans
90nd!~tion. Laconditio~lquenoûsposons à notre-lnter
venttbn, c'est' notre !plonté bienrlette etferIne dfinter..
vên(fr non en ,robota~téléguidés.,maiS. tout simplement
en. iPQmtn,ea.ctest-~-dlre avec notre liberté, a'Vec
not~~e intellfgence,avec notre cœ\lr.
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awc aspirationJiJ véritables,' du peHple algérien. Les
Nations Un.lesavaient entendu, dire que la révolution
algérienne êtait dirigée, par .une poignée de fanatique~
qui ne représentaient pas le peuple algérien. Elles
avaient entendu de longs développements du Gouver
nementfrançaissur l'Algérie pa].·'tie intégrante de
la République française. Les Nations Vnles,ont attendu
cinq ans pour que la preu.ve fQtfaite que la révolutiou
algérienne correspondait bien à un soulèvementpopu
laire algérien. Il a. fallu attendre cinq ans. Ce qu'il
est advenu en Algêrie, en cinq anB,c'est des milliers
et des milliers de deuils, une guerre atroOe. Vous
.mepermettre~ de le dire,c'estune forme de la preuve

.par l'absurde, pour les, Nations Unies, d'avoir attendu
pour se C0D17aincreque c'est bien le peuple algérien
qui demande son· indépendance, qui demande que
justice lm soit rendue.' Maintenant que cette preuve
est faite, qu'attendent enCOre les Nations Unies pour
se déoider, poùr faire un pas décisifvers le' règlement
du problème algérien?

123. · Il ft·y a rien. à attendre. Onne peut pas présenter
à nouveau, comme simple argument, la volonté du
général de Gaulle de mettrefinauconfiit. Ce ,n'est pas
un argument convaincant. n faut donc que .l'ONU,
après avoir laissé 'le peuple algérien lutter cinq ans
durant, prenne ses responsab~lités.Ilfautqp.iàl'issue
de ce débat soit pri\ge une décisionconcrêtequi
permette à l'Algérie d'avoir enfin sa libe.l'i:êetson
indépendance. . ," '

. 124. 'En conséquence, madélégations'opposeformel
lement à l'amendement présentêpar les 11 pays
d'Afrique. Mes de:t'niers mots seront simplement un
appel lancé à ces amis, à ces frères africains, pour
que, d'eux-mêmes, Une demandent,pas àl'Assemblêe
de se prononcer sUr cet amendement. Je pense que
c'est la voie de la raiSOn, de la sagesse, de la solida
rité africaine. Elle ne petit pas passer ailleurs. La

.première manifestation de solidarité, à l'égard du
peUplealgêrien, penché sur son problème, avec les
sacrifices qu'11 consent depuis des années, c'est de
lui prêter main-forte . .

125. M. GU:ijtMA <H4ute-Volta):C'estun fait incon"
testable quede~.nou:veauxEtat$dt~~essionfrançaise
sont, plus; que les parties int6ressées, les 'Vedettes de
oe débat. Ce ,n'est pas euxquil'ontvotilu.On l'a voulu
pour eux. On attend de 'Voi:r comm.entUsagiront dans
un conîlit qui oppose .la France, leqr an1ie,aux
Algériens, leurs frèi'es. On spêculesur leur prise
de ,positi9n. ,On dit en effet: '. Ces pays ne sont paS si
indépendants qu'ils le disent; ilssontda.ns la Com....
munauté française; Us na peuvent pas' voter contre la
France. Et ! IOn ajoute: .Les Algériens sont leurs
frères. COlnment· ces pays d'Afrique oseraient-Us
voter contre des ,colonisés qui luttent.pour leur indé
pendance ?Que! terrible cas de conscience! Et les
Algêl'iens.renchérissent:Frères,vous dèvez voter
pour nous. C'est nous qu'il faut aider. C'estpour vous
un· devoi1". sacré. Vous devez.êliminervos problèmes
de conscience et nOUS, soutenir sans conditions. Si
vous le faites, le m.ondé entier 'Vous ·applaudira et
vous couX1rira de fleul's" Et nous, qued1sons-nous?
Nous dison~ ceci: Les choses seraient si simples s'il
ne s'agissait que de dire itoui" OÛ n.non" à une réso
lution.ElHIs serâ.ient,agréablesstil'nes tagHlsaitque .
de, vènir, moissonner ·desfieurs.et· desap~laudis-
sements à l'ONU. . / ..

,: ~

126" Le repréaentant du Mali, lproPus'de notre
atnendement, nOUBa poeéune question surlagar~ti.e
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:L33. Quand ·on nOUS dit: ','~Nous voulons bien· qU'on
nous apporte des armes, 'mais nous ne voulons pas
qu'on nous dise oomment nous ,en servir"., comme
noua l'on dit nos frères algérienEl, nous rétorquons:
"Ce Ile sont pas des armes que nous vous apportons, .
mais nous nous présentons' nous-mêmes 'avec nos

. armes et nos facultés. Voudriez-vous que nous te
nions le fusil pendant que vous tirez sur la gâchette? "
Un comba,t mené de cette façonne peut être efficace.
134. La troisième de ces vérités est que noUs SOm
mes prêts et décidés à payer au courageux peuple
algérien un tribut de solidarité qui' sera bénéfique
pour Une paix: rapide, prompte et heureuse. Malsnous
refusons absolument d.e lui payer à. travers sa guerre
à lui, sa guerre de libération que nous admirons,
un tribut de haine comme certains le font. Ce ne
serait pas juste. Ce ne serait pas honnête. Ce ne
serait pas constructif. Or, nous avons le souci de la
justice et de l'honnêteté, car c'est cela même qui
(Jonstitue le bien suprême vers lequel tendent tous
les peuples.
135., La quatrième' de ces vérités est que le Front
de' libération nationale (FLN) doit reconnaftre que
cette guerre de résolutions' aurait pu et aurait dQ.
être évitée. Peut-il nous accuser de ne pas avoir fait
le manmumpour 'arriver à quelque chose qui ras
sembU~ l'unanimité? Jusqu'à ce jour, les contacts ne
sont pas rompus. Notre bonne volonté est manifeste.
Le débat depuis qu'il est ouvert aapporlé aux natio
nalisteÊI algêriensplus qU'ils n'ont pu rassembler
depUis leur révolution. Ils ont seulement oublié de
comprendre que la victoire' ne se trouve pas: elle
se constate. Or,. que constatons-nous?Nou~ constatons
que,. dès notre indépendance, la question. a été de
savoir quels seraient ceux de nos pays qui recon
naftraient le GPRA. Cela a même constitué, nous
a--t-on dit, l'une des plusgroElses difficultés, qUi ont
causé la rupture d'une fédération africaine •. Les
journaux de Tunisie et d'autres .pays ont relevé
vertement les déclarations d'un chef d'Etat ami et
frère .' qUi olassait le problème algérien parmi· les
problèmes intérieurs français. Lorsque les chefs
d'Etat du Cameroun, du Niger et du Sénég~l se sont
rendUs à Tuni.set qu'ils ont rencontré le président
Ferhat Abbas, on n'a pas. manqué de présènter cet
événement comme une reconnaissance de facto dU
GPRA.• Dans lescotlloirs de l'Organisation interna
tionale, lesmiIlistres du FLN abOrdent avec autant
d'.aisance lesreprêsentants des pays africains que
les autres diplomates. Amicalement,fraternellement,
On· discute à. cœur o\l'verl.Peut-on hOnnêtement dire
aUjourd'hui enoore que le problème ne consiste qU'en
la. reconnaissance de. facto 'ou .de· 'jure du GPRA?
Peut-onaffirmer avec conViction que cette manière
devoir· les choses n'est pas dépassée? Après les
événements dramatiques d'Alger;peut-onencore se
cacher derrière des formUles qUi relèvent de thèees
'Jiiriûiques oU.politiques subtiles? .

136. En ce qui nOus concerne entoutoas,le' problème
nous semble maintenant net et clair. Il faut finir une
guerre qUi' empoisonne la patx:dumonde. Il faut fimr
une guerre qUi représente,un danger de conflagration
générale. n. faut reconnaftre en· mé:ne···temps·, qu'un
peuple"qut lutte pour sa llberté n'a pas lutté en vain.
Cela~' le "président MamadouDia l'apubliquemer~t
déolaré iôl. AlaPrettrl~reConunission,le repré
sentant du Sénégal a eçliqué. clairement sa pensée
et je ne pense .pas qu'11 y ait un homme de bonne
volonté qtJi n'ait p.as prisaotede ses déclarations.

137. Nous n'avons pas caché les noms de ceux avec
lesquels on doit négocier si l'ondêsire arriver à
une paix; dUrable et réelle. Pourquoi, ap;l'\~s tant
d'efforts, continue-t-on à nous manifester tant de'
méfiance etâ. nous calomnier? Cependan.t, nous ne
sommes pas découragés pour autant. Dans un ultime
souci de maintenir !e contact et de prouver notre
sincérité, .certains pays, comme la. Haute...Volta, le
Tchad, le Cameroun et le Dahomey, se sont abstenus
de voter sur le paragraphe 4 dU dispositif du projet
de résolution, seul point de notre désaccord, pour que
nous puissions continuer à ooopérer efficacem~nt li
la suppression de toutoe que la 'raison et le 'bon' sens
réprouvent comme étant de nature inopérante. Mais
notre effort de coopération n'Il pas été payé de retour.
On a tenté toujours de nous dénier le droit à l'e;,q>res
sion de notre personnalité.

138•.. ·;r~clQls.,~Ure une chose à'ce propos. LorsqU'on
a appris que'c~s ,Etats allaient s'abstenir, nos frères
algériens ont manifesté leur désappointement ..,en
déclarant qu'il etlt mieux valu que l'on votât cOntre
cette proposition. Personnellement, j'aieasuy~ un
reproohe .amer et violent après le vote et. mon expli-
catJ.on. J~en' ai été morlifié dans ma conviction que
j'pJ.dais tout le monde à envisager avec confiance
u.ne solution' efficace. Quelle ne. fut pas ma surpriSe
le lendemain matin de voir une déclarationqui prena.it
acte du caraotère positif de cette abstention des Etats
africains et louait les vertus de mon abstention. Mais
alors, pour qUi veut-..oll nous prendre? Pour des a~to

mates ou pour des hommes? Si c'est pour des auto...
mates, que l'on sache que l'on se trompe lourdement.
Autant nous voulons aider nos frères' qui, souffreritg

autant nous serons fermes et durs. Pourquoi irions-·
noUS aider la France et nous donner tant de mal?
Le Gouvernement français est absent; cela n'est pas
notre affaire. Personne parmi les' pays africains ne
qUittera son fauteUil pour aller ocouper celui de la
France. .

139. Mais nous savons que, silefauteuilde~a FranQe
est vide, le peuple français est là en esprit. Et le
f)euple français, c'est ce même peuple qui lança
dans le monde entier oomme·une fusée éclairante, le
tnot ter:rible de révolution. Révolution pour renverser
les' injustices. et les tyrans;· révolution pour conquérir
la liberté; révolution pour· défendre la liberté con..
quise. Le peuple français, c'est celUi..llimême qui
a accepté l'autodétermination, cetteautodéterrnination
qui réunit l'accord du monde entier. Ce peuple~ran

çais, ce' sont l.es travailleurs de la Confêdé:ration
française des travailleurs chrétiens, les travailleurs
de laConfêdé:ratloll générale du travail~ lesmàsses
laborieuses qui, solidaires 'avec tous oeux qui souf
freD:' dans le monde, pressent, le général de Ga,,~te

de négocieI' ave~ le' FLN. Ce peuplefÏ'ançais~. ce
sont les mères françaises qUi ne t,rouventplûs de
larmes pour pleurer leurs fils qUi tombent tous les
jours, et qui ·sont unies. aux mères algériennes dans.
la même peine et dans le même tourment. Ce peuple
français fait· confiance ft. un .seul de ses fils· pour qu'il
lui apporte la pabt: l~ général de G~ul1e. ;

140. Si je ne ,parle pas du peuple' alg6d~n. o'est·
parce que lUi. au moins, il estunagl,me.Leparad9xe .

.de ce~eguerÏ'è est que l'une des parties ~et, ~n

l'occurrence, la. plus forte - est gravement et pr,o-'
fondément divisée, pour la plus gr$,Ulde menaoe b..la
paix mondiale• Mais .nous assistons auSsi au drame
d'un homme seUl, que SeS adversaires ne oornpr.en"
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nent pas et que beaucoup de ses compatriotes hafssent.
Cet homme seul affronte 'la tempête. dans ses dêchir~
ments,avec la mission d'aboutira la pabc et à
l'indépendance de l'Algérie aussi bien qu'à la paix
civique et ,h l 'wlité de son propre pays. Nous sommes
ici des homm.es d'Etat et un tel tableau ne peut man
quer de nous impressionner vivement, car le.courage
est une de ces vertus qui appartiennent au patrimoine
universel.

141. J'admire l'hêroi1:Jme du peuple algérien. qui a
abondamment ;versé son sangles 10, 11 et 12 décembre
dernier, et je m'incline respectueUSetnent devant·ces
martyrs. J'a!Ïmireaussi le. couragehéroll:J.ue du
.général de' GauUequia compris ql1.'ilne deV'ait pas
faillir àsa tâche et qui sait mieux que quiconque
que le sang d'un peuple est le meilleur garant de
sa liberté.

142.. Telles sont les réalitésd:e la guerre d'Algérie.
Pour les Etats africains Qui soutiennent l'âmende
ment des il pays, il n'est pas question d'autre Qhose
que d'adopter une r~solutfon <lui ne porte paâ\pr~.
judice au prestige. des Nations Unies en cas de
non-application. Tout le monde sai.t que le général
de Gaulle n'est pas d'un caractère facile. Je ne
relève pas cela pour. dire qultl faut que nous nous
accommodions de son ",aractèI'e altier et indépendant.
Mais je veux iclfaire remarquer que nos chefs
d'Etat, actuellement réunis àBrazzaville,ontexprbné
leur foi dan,.; l'Organisation des Nations Unies et
leur volonté de rendl'ècette organisation efflcace.
C'est pourquoi ils ont aussi exprimé leur vif regret
que les Nations Unies ne disposent pas de moyens
de coeroition en cas de. non-application de leurs déci
sions. Cette situation présente des dangers et offre
des. tentations énormes .aux grands. Nous ne pensons
pas qu'il faille leur donner l'occasion de. créer des
précéd.ents regrettables qui pourrai.eht, à l'avenir,
paralyser l'initiâtive const1.'Uôtive de l'ONU..

143. Si nous ne sommes iciquEl pouraccroftre enc0l'&
le· volume, dans .les archives de l'Organisation, des
décisions non applicables et non appliquées, 11 vaut
alors 'mieux que chacun· rentre chez 80i~Clue chacun
regagne son pays. Or nous sommes persuàdésque
personriene peut rentrer cihèz lui avant d'avoir
effectivement contribué à la paix Œ'amondeet ft. la
paix en . ~lgêrie. Quant à nous;n('~!3 sommes pour
cette voie conStructive et nous vous prions de nous

. aider li. y aboutir. Aidez-Aous. à aider les Algériens,
afin que la paix règne chez eux etqu'ils goo.tent aux
joies et ft. la fierté de l'.indépendanoe.

144. Nous nous sonunes exprimés trèse,implement,
très librement, tl'ès sincèrement, parce que 1-a
Haute-Volta est un pays qui est. surtout rioheen
hommes•. et qu~\p1 pays d'hommes ne peut s'exprimer
que par le oœul'. Nous nous sommes exprimés' aveu
la conviction que. n.ous .. àvons apporté surtout le
tê~oignage.de oe que doi~ •être notre rOle historique
dans la guerre d'Algérie. Si nos frères nous ont
oompr1s~ Us voteront ~nfaveurde. notre .amendement.
~ala; .' sl."notre .amendement est rejeté, 'alors; ttês
profondément attristés, nous serons contraints, avec
consternation, de:rêpondre: '. non.C~ non nesèra pas
~otrerefus de travailler à la. paiX .• en .Algérie 'et à
l'indêp,endanoe .du peuple. algérien. Ce a,raun·non
de •défense des Nations Unies >et de leur prestige
dans le ,monde, un non qui sera âussi notre refus
d'ètre mêconn.ùéetcincomprfs·par ·nospropt'eefrères.
Et, quand nous retournerons dans nos pays'; nous

pourrons. rendre· compte des évên(:)ntents à nos peuples
en leur disant: "L'hpnneur, au moins. ·estsauf."Car
nous nous 'souvenons que la .sagesse de nOs peuples
a produit ce 'dicton: "Cec qui se·.... construit dans la
salive, c'est la rosée qui le détruit."
. ' .

.145. Je vous. en prie, MessletU's, votez en faveur de
l'amendement qui vous est proposé. Aidez-nous à
aider tous ceuX 'lui sont de bonne volonté, t:lfin que la
paix règne·· en Alg~iieetafinque nousaboutisslons it
une .solution 'Vraiment effioace. une solution débar
rassée de ,toute tensionÇ une solution qui puisse faire
que d-'icip.eu de tempe' la paix règne en Algérie.

t" .. . ..

M. Boland (Irlande) reprend la présidenoe. .

146.M. SLIM (Tupisle): Je voudrâisJout d'abord,
pou~ la dignit~d'un débat aussi important etaus$l
grave pour la, paiX internationale etpo~ stabilité
dans le mo~de, éviter, au cours . de cet exposé.
d'ent:rerdaIls toute PQlémiquein:utileet stérile o,u

.de tomber dans des' considérations absolument·étran
gères,à notre avis, àl'objetessentieldudébat.Je me
contenterai de. parle:r ici calmement et sans passion
du problème réel tel .qu'il se présente à nous• Nqp.s
avons déjà, développ~, amplement. qpjeotivement et
c;Hairement notre .. point de 'VUe 101'5 du débat a:i:a
P)~emière Comm1ssionet .nous n'Y reviendrons pas,
car notre .objeotifesserltiel n'est nullexnent de faire
de. la polémique, maiade taire la-, paùç, d'avoir la
paix à nos frontières, d'avoir ta tranquillité en
Afrique et, par voie deoonséquenc~s~ la stabilité
- au moins - dans le monde. '

147. Etant celui d~ la paix, notre objeotifne saurait
être celui de la paix dans l'injustice ou sur une base
déf~ctueuse qui .pourrait en vicier 'la consolidation
et en ruiner les fruits. Je me dois dono.àce stade
~;(l débat ,sur la questional~rienne,de faire le point
:de la situation et d.e. définir notre positloneuégard
au .projet de réso.lution recommandé par lapr~~~ifre
Cqmmi~si9n.ainsl qq'aux deux amendements,. éOfioer,
nant le.paragraphe 4 du dispositif, proposés respecti
vetnent. par la délégation d~Chypr~ [A!L.3331et par
les délégations de 11 pays frères d'Afrique [AIL ~334].

148.~ncôr~·une fois. il s'a~t pour la Tunisie, pour
le .monde, surtout pour les Nations Unies. 4'unegqerre
qui, '~fvec son cortège. de lIlorts, d@ blessés, de souf..
frances, durema:lhe~eusementdepuis.siX ans. eA
Algériee!itre la Fraqce et le peuple algérien' en lutte
pov.r"unenoble oause, celle de sa dignité et de son
irtdépendance.Pendant.. six ans) toutes le~ tentativef:l
,en vue d'une solution atniable. permettant la sauve,~

gardedvintér~ts, certes, légitimes et la persistanoe
~ 'une amitié ai utile ont ma:lheureueementéohoué.

149. '. ':Rappelieràf-je l'appel. àunê"130lution pacifique,
démocratique et jûe,te, lanoé par l'Assembléegén6rale
11 'y. ~ déjà quatre ans?:RappeUerai..je les bons
offioesofferts par le.Pr~sideiltdelaltêl;Jubliq.ue t-qni
sienne, M. Bourguiba, et parS. ,;M.< MobattimédV»
roi du Maroc» en 1957? Rappellerairjeenfinlefervent
et 1.U1anime.espolr q",~ s'est dégag~ du débat de notre
quatorzième session, dêbat au OOtlrS, dUqi.l~lont été
demandés des pourpa:rlers) directs ..e~tre lesll.de~
parties? Tout cela, malheureusement, a échoué. La~,

réwù.on préliminaire de MelunentreJesrep:rêsentants
du GouvernementpI:'l'~soire' algérfen et, ceux du'
Gouvernement français. aaussi malheureusementdéQu
définitivement. n~espoi:rs.'ll s'est a~rê alots'que
leGouvern&~el1tJranQf:\is .11'êtaitdisposê à -discuter

. aveo' les natiôna.U.~t~~\à.lgêrlensquedes,conditions..
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milita~,es du cessez-le-:feu, dan~ des conçlitiQnsque
l'on çonnaft, remettant à plus .tard, le cas échéant,
:une Joia le cessez-le-feu oQtenu, la discus.sion ent,re
e~ et toutes les autres tendances d,'Algérie au suj~t

du. déroulement du référendum ,devantpermett;r:eau
pr.:.'uple algérien de se Pl'ononcersur son destin.

150. J'ai expliqqéà, maintes reprises qu'i~, est'
impensable de demander à une partie quelQonqll~, â
un conflltaJ.'méqui ne se conaidère pas comme battue
- et six, ana de lutte semblent donner'pleinement
raison aux Algériens - de lui dem~der, dis-je, de
discuter d'\L.l}, cessez-le-feu sanelui donner toutes
assurances quant ! la manière dont le conflitpolitique
doit être tranchée.

15~. ,Le principe de permettre au peuple algérien
de ({déterminer librement son destin ayant certes été
admis" il l'estaitIè'problème essentiel des garanties,
d'UriesaLl1.e et authentique consultation populaire. La
dernière'axpéI'iencede 'Melun ayant, à notre grand
regret, d~montré que le Gouvernementfrançais.conti
nue à vouloir éviter Wl dialogue sur ce sujet primor
dial, il ne reste plus que l'Organisation des Nations
Unies-organe impartial de par sa nature mème
pour garantir par sa caution l'authenticité dVun réfé
rendum en Algérie, en l'organisant et en Gontr61ant
son d6roUlement. Telle est notre conviction découlant
d'une étude objective et non·partisane de la sitUation
telle. qu'elle se présente, surtout à' la suitedè la
dêclaration faite par le g~nêral de Gaulle, le
4 novembre 1960.

152. Pour ne pas prolonger le débat, je ne revien
drai pas sur" 1eRi dangers graves que comporte cette
déclaration, notamment celui de la partition possible,
celui d'organes fictifs qui seraient créés, tendant à
rechercher des personnalités pour en assumer, la
responsabilité, préjugeant du choix que .devra. faire
le peuple, algérien quant .à ses destinées. J'ai suf
fisamment souligné ces dangers devant la Preinière
Commission. Toutes les délégations les connaissent.
Il appartiendra ~ chacune d'entre elles de mesurer
les respollsabilités de son gouvernement àleurégard.

153. Cependant, le.paragraphe 4 du dispositif ~u

projet de résolution présenté par la Première Com
mission nous, a paru offrir un •moyen concret et
positif pour arrêter la guerre et réaliser la véritable
solution pacifique, démocratique et juste recommandée
par l'Assemblée générale lors de sadouzième session. '
C'est pour Gela qu.enous l'avons appuy~. ToutefoiS8

des am~Ildernents ont été proposés pour ce· para
graphe. 'Jê' prends d'abord celui qui figure dans
l'amendement des 11 puissances~. J'essaif3rai d'expli
quer object1vement\ et sans passion ce qui semble
se ~êgager de cet amendement~ Dans sa preID:ière
partie,'nous lisons:

"Invite les parties intéressées au .conflit b.
entreprendre immédiatement des négociations, Sart"a
préalables ni exclusives, portant sur le oessez..ie
feu et· les oonditions d,'organfsation du référeudum
sur l'autodétermination, y compris les .garàIities
réciproques des parties intéressées et les garanties
d'ordre internationalIf'.

vou~";ve~ sans doute remarqué que j'ai mis l'ticcent
à dessein sur les mots,"invite les parties intêressées
au' oonflit" et les mots "ni exclusives" •. Je doisdi,re
que cet atnendement ,est ·enl'etard
-moins sur ;1'évolution de la disouseion du problème
par 'notre,~assemblée générale qui a déjà l'èCO~-
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GU que de telles garanties soient obtenues à la fols
parla France :et par sesnatlonaux.
158. celà étant, je m'empresse de dire que je n'aime
pas beaucoup non plus cette locution "Algériens amis'
de la France", d'aboX'd parc~ que j~, g.e considère pas
que les nationalistesalgérien13 qûicombattent pour
leur liberté et leur indépendance sont des ennemis
de la France. Ensuite, parce que nous estbnons que
les vrais amie:; sont ceux Quise refusent As'associer
A une injustice ouA une erreurcomnrlse parleUrs
amis et qUi ne craignent pas de soutenir le droit et
la justioe, nj,êm~ à l'égard de leurs meilleurs ami,s,.
Ce ne sont certatnementpas, à notre avis,ceux qUi
approuvent tout; les mauvaises aussi bien que les
bonnes causes, qui sont les vrais amis.

159. Je tiens donc à souligner que ces pseudo...
Algéri~l?-s amis .de la France sont ceux...là mêmes qUi
ont été encouragés, poussés - l'allais dire "créés" 
par tous les moyens, et certainement contre leur
conscience, à se prononcer, timidement d'ailleurs,
en faveur de formules qu'ils savent inopérantes,sînon
nuisibles à leu.!" patrie.

160. Il s'agit là, encore une fois, de ceux que l'on
espère impUquerdans de nouv~l1es formules q~f se
trouvent exposées dan,s le plan tracé par le discours
du 4 novembre, formules dont nous avons signalé les
dangers lors du' débatàlaPremière Commission.
Il s'agit ~nfin de personnes. que l'on crée .de toutes
pièces et derrière lesquelles ons'abrite comme
de!'!'ière jan paravent, à l'exemple de Bao-Dai" é1n
Indochine, de Ben Arafa au Maroc, de Baccouche et
M'Zi;Lli en Tunisie. J 9ai déjà dit que de tels person...
nages ne sont jamais entrés en ligne de compte,
notamment lors. des négociations frando ...marocatnes
ou franco ...tunlsiennesquiont ramené l~paix, la con
corde et la comprehension entre la France~ d'un cOté,
et le Maroc et la Tunisie de l'autre. .

lEU. Par ailleurs, la formule définie par le repré...
sent.ant du Sénégal présente, à notre avis, l'iniquité
de voir, d'un ~atêJceux qUi luttent pour leur lndé...
pendance et le'.1r dignité, qUi sont en conflit avec la
France, et, de l-autre, au moins troîspanenaires qUi
se dressent en face d'eux et qUi sont la Franoe, les
Français d'Algérie et les pseudo...Algêriens amis de
la France.

162. Cet amendement introduit en outre un êlêment
de troubles. graves en Algêrie,carcetteforznule,
surtout après les e~licationsdonnées par notre am.i
le ·représentant du Sénégal~ renforce' sérieusement,
à notre 8.v1s, la position de tous ceux qUi, en Algérie,
s'opposent en réalité aux principasmêmesde l'auw
déterminationreconIlUeà l 'Algérie. Lui donner la
caution de l'Assemblée générale, c'est, à notre avis,
porter atteinte par la voie de notre organisatiQn au
principe même de l '.aut?daterminatlon, l'un.des·prin
cipes fondamentaux de la Charte. C'est aussi renforèer
et encourager tous ces "ultras" d'Algérie dans 'leur
opposition à l'exerc.ice de ce prinoipe de' l'autodéter
mination reconnu par le géhéral deG~ulle au peuple
alg~rien. Est.-ce .. hl ce flue l'Asseinbl~e générale
désire ou souhaite? Sérieusement, je ne le pense pas.

163. Cela étant, l'en viens aU paragraphe 5 du même
amendement, qUîest ainsi rédîgé;

"Reoommande, en' vue de faoiliter les contacts et
'le .déroulement des pourparlers, l'institution'd'une
commission internationale spéciale dont lacompo...

sitioll et la désignation des membres seront arrêtées
en accord avec les parties intêresséesauconflit"•

....
Encore une fois, de qy.elles"parties intéressées au
conf11t"s'agit...U?Combien. sont-.elles,ces. parties?
Chacun se' dit intêresaéàce conflit de l'Algérie.
Mais, cela étant,ce paragraphe .nousparaft, dVuD,
autre point de vue, enlever toute compétenoeaux
Nations Unies dans·un conflit atlssigrave et qui n'a
cessé de les pr,éoccupEN' depllis 10ngternps,qUî ..aété
l'objet de débats très l;iêrieux durant cinq sessions
consécutives de notre assemblée. Il·contredit nette
ment le paragraphe .sdu projet initial qui aêté
adopté .à la Première Qommissionpar70· voix· contre
10.

164. Pour toutes CeS raisons~ nOus ne pouvons que
nous opposer. à l'amendement des IlpUîssanoes.
Nous nous y opposonsparoequ'Uestdangereuxpour
la paix et parce qu'il est un encouragement pour tous
ceux qUi, en Algêrie, s'opposent au pdncipemêine
de. l 'autodéterminationotferteet acceptée par les
deux parties comme base d'un règlement pacifique,
dém.ocratlqueet juste.

165. J'en arrive maintenaritauprojet d'amendement
présenté par la. délégation de Chypre. Les .. lIlodifi ....
cations. qu'i,l apporte au texte initial du paragraphe 4
sont.sérieuses. Apr~s certaines hésitations, madélê
gation le considère comm.e un Qompromishonnê.te;
et nousl'acceptons. Unous paraft de nature à apaiser
toutes les .appréhensions qUise sont .. fait .jour "lors
de .la discussion à la Première Commission•. 11 ne
ferme d'ailleurs nullement la pOrte àdesnégociations
honnétes et. sêrleuses,et C'est pour cela que .• nous
lUi donnerons notre appui.

166. Je vOudrais COnclure par les considérations
sUivantes que j'offre honnéterriéntà la mêditation de
l'Assemblée générale.

167. Depuis six ans, la guerre dure en Algêrie, avec
sen escorte de mOrts et de sacrifices des deux ~tés.

Les unaet lesautresici,·nousavons, :par différents
moyens, essayé de trouver à cette guerre uné solution
d'accord entre les deux parties. Malheureusement,
cela n'a pas pu .setéaliser• .certains d'entre nous
estiment que la ,faute 'en ,inCOmbe aux nationalistes
algériens. D.'autres parmi nous estiment que laiaute
en.incombe .aux responsables d~~différent$,gouverne

ments français. Toujoursest-iTque, quelles que',soient
nos opinions personnelles sur les causesd~lapel~sis:

tance de ~a guerre, quelles que sOient les '1"~pons~
bil1iêsqué les .uns et les. autl'es mettent s1J.tledoà"··
des uns 01:1des.autres. il n'en demeure pas mOulsque'
les deux parties ne sont pas arrivées à trouver par
enes...mêmés . ~a solution' pa.2~iquesoUhaitéepar
nous tous. .', .'>~ ,

168. L'ONU peut-eliecontinuer à se croiser les
bras,. à rester inaotive? n. en va, mesemble-t-l1;non
seulement de la paix en A~\gérie, ItOn seulement de la
dignité d'un peU:ple, le·peuPlealgérien, •. nOnseUleznent
de,\'intérêt supérieur du p~ysamiqu'est la France;
mais il en va aussi de la paùlç et de 'la sécurité inter
nationales dans le .. mond-a é)ltier. Il en va aussi et
surtout de la raison mêm.e ~e .1 'existence· de notre
organisation.

16~t .. U THANT (Birmanie) [ti~.~duitde .l'anglais);
eommenous"devons passer aU '\Totè s~,plusattendre,
j~serai tr~s bref. . . \ ~. .



170. En!Ila qualité decoa\1teurdu projet de réso-
. lution présenté par ·l~' Première. Commission, je suis

très reconnaissant h la délégation de Chypre li'avoir
présenté un amendement' [AIL .333] qui 'permettrah
cê projet d'obtenir un plus' grand appui de la part des
membres de cette assemblée. Les" débats sur cette
qUestion devant la Première Commission ont montré
què, si- la plupart dEl~ melllbressont entiêrement
d'accord' sur le fond du projet de résolution,' quel!'"
ques-uns néanmolnsont élevé des, objections contre
l'emploi du motuDécide" ,au paragraphe 4 du dispo",
sitif. On a dit que l'Orga.'1isation des' Nations Unies ne
pouvait et ne devait pas imposer une ligne de conduite
àun de ses membres, mais qu'elle pouvait et devait
seulement faire des recommandations. Voilà quel
est l'argument.

171. , Les auteurs du projetderésolutionsontpleine
ment oonscients de ce fait, et leur intention était bien
de reéommander aux parties intéressées d'accepter
unréférendu.m sous les auspices de l'ONUenAlgérie.

172. Pour tenir· compte de ces objections, la délé
gation de Chypre a présenté un amendemantdestiné'
à dissiper tout malentendu ou toute interprétation
erronée concernant le sens du projet de résolution.
Je remarque une autre modification importante pro
posée dans l'amendement de Chypre. Le mot "aura"
est supprilné. Alors que" dans le projet derésolution
on décidait "qu'aura lieù en/Algérie un référendum\1,
aux termes de l'amendement, .l'Assemblée générale
"Recommande, qu'un référendum ,ait lieu en Algérie".;
La suppressiondu mot "aura" sera, jel'espère,favo
rablement. accueiliïe par toutes les délégations. Un
autre changementest l'éliminationdes mots "organisé,
contrÔlé et surveillé". A la placé, l'amendement de
Chypre se contente de dire "sous les auspices de",
expressiônconstamment utilisée dans .les résolutions
de .~'ONUquide,mandent l'organisation.d'un plébiscite
dans un territoire. -

~7:3., Dans, ces circonstances, ma délégation votera
en .faveurde l'amendement~e Chypre.

174. '.Quant' à, l'amendement des 11 puissances
[Alv.334], ma délégation, à son grand-regret,ne
pourra pas -lui donner, sa voix. Elle tient cependant à
e"Pdmer sa reconnaissance aUX auteurs de cet amen
dement;qui ont manifesté le désir éVident de faciliter
un règlement pacifique du, problème algérien; mais
les' moyens qu'ils suggèrent nous semblent· à la fois
irrêalisableset inéqUitables.

175. ,pourn'endor.m~rquvunexemple, les deuxpara-'
graphes "qutd~\Traient remplacer le paragraphe 4 du
dispositi!>,mentiQ~lÎlent les "parties intéressées au
conflitJt{Que s~gmfient exactement ces mots? NOUS
àavo~rs'bien qu:1il y a un conflit en Algérie; mais il
n'yé a que deuX parties intéressées au premier chef:
le GOuvernement français et les nationalistes algê-'
riens. Les auteurs du .projet d'amendement songent
probablement h diverses factions "en. Algérie" telles
que les re~3sCJrtissantsfran9ais ou. "colons"commeon
les appelle, et,eut-être également quelques factions
mineuresd'Ol'igine, algérienne ne jouissant d'aucun
apptû,sêrieux et sans pOlitique(>u ligned'action définie.

176. ' C'est un fait bien connu dansl'hlstoirè des
peuplescolonbtfucque, lorsque l'un d'entre eux arrive

.. au seuil de l'indépendance, les partis y poussent
COmme des .champignons et réclament tous le droit
de parler au nom de toute la population. L'Algérie
ne fait pas exoeption à cette règle. Il est possible
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Cette question relève des dispositions de, l'article 92
"du règlement intérieur de, 'l'Assemblée générale. En
'vertu des, dispositions de cet article, je procéderai
de la manière suivante: je mettrai d'abord aux voix
l'amendement des II puissances,. ce texte étant le
plus,éloigné, qu~t au fond de lapropositionoriginale.
Ensulte, sUivant le ,résultat du vote, je me propose de
mettre aux vObc' l'amendeIX!ent présenté par Chyp1"e~

pour finir, nOus passerons aU vote sur le projdt de
résolution recommandê par laPremtère Comm~ssion,
amendé ou non, suivant le cas•

185. S'il n'y a pas d'objection, nous allons noùs
ocêuperen prenlier lieu de l'amendement des 11puis..
sances' [A/L.334].' On ademandé un vote par appel
nomfnal sur•chacun des deux paragraphes. Nous allQns
;voter'd'abord sur le premier paragraphe.•

n est procédé au vote par appel nominal.
L'âppel commence pèlT Chypre, dont le nom est tiré

'a,ù sort Par le Président. . '
.. ..' '-,

Votent pour: DahOmey, Danemark, Gabon, Grèce,
HaUi, Islande,' Irlande, Isra~n, Italie; Côte-d'Ivoire,

. Luxembourg,Madagasc~.r, Nouvelle-Zélandè, Nica
ragua,' Niger, Norvège, Pérou, Sénégal, Suède,.Thai~
lande, Etats..Unisd'Amérique, Haute-Volta,Autriche,
Brésil,' Cambodge; Caineroun, Canada, République
centrafricaine, Tchad, Colombie, Congo (Brazza
ville) ..

> votent contre: Chypre, Tchécoslovaquie, Ethiopie,
',Fédét.ation de Malaîsie, Ghana, Guinée, Hongrie,
·'In<ié,..Indonésie, I+â.k,·Jordanie, Libàn.lô,I...ibéria, Libye,
Mâli,' Mar.oc, Népal, ,Nigéria, Pakistan, PoIQgne.,

: ROuInapie,,Arabie Saoudite, Somalie, Soudan, Togo,
TWUsiel.Républiquesocialiste, soviétique d'Ukraine,

'Untondes Républiques .socialistes soviétiques, Répu,;.
. ,.bIJque'arabe tüùe, Venezuela., .Yémen, Yougoslavie,

AfghanistM, Albanie/:.Bulgarie, Birm;ri1.ie, République
, 'sôètaliste soviétiquê de Biélorussie, Ceylan, Cuba.

: ,·,..'S'abstlènnent:'République' Dominicaine, Equateur,
Sâlv9:qo~, Finlande,. Hondura.s., Iran, JaPQn,Laos,

.~ M~xiqqe, Pays-Bàs,Panama,Paragùay, Philippines,
l?ortl!gàlt; Espagne, ,TUrquie, Royaume-Uni de Grànde-'

, Bretagne et d'Irlande du Nord, Uruguay, Argentine"
'Austrà~ie, Belgi.que, Bolivie, Cbtli, Chine, Costa Rica.
. Par 39vofxcolitre 31., avec 25âbsientions, le pre-
inter.paragraphe t!è l'amendementest rejeté. '

,-·186. ',LePRESm;ENT(traduit de l'anglais): Nous
allons .~alntenant. yot'er 'sur ,le' second paragraphe de

, l'amendement deSl11 puissances. . " .
. - . .. . ... " . . .~. ' .

,:{lestp:t'(ic~dê aavote par appel nominal. '
tL'tippelcorrimenéèpâz.la Nouvelle-Zêlande donfle

llol.iz est ,tiré aitso.rt par le Président.
! #

,',:Votent "ê0ûr: Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger,
"Norvège, 'Sênégal, Suède; Thai1ande, Haute"'Volta,
Aùtriche,CameroUIl~ Câfiada, République centrafri...
caine, Tchad, Colombie, Oongo(Brazzaville), Daho
mey, Danemark, .Gabon, Islande, 'Irlande, Cate-
d'Ivoire, .Madagascar. .

, Votent 'contre: Nigérta"Pakistan, Pologne, Rouma."!'"
ni.e, Arabie Saoudite, Somalie, Soudan, Togo;Tuni~ie,

Répupliquesoçialiste ,SOViétique, d'p'krltine,Union des
J:tépubÎlques, soôialistessoviétiques, R~publiquearabe
U11i~, ,V~l1ezu~la,"y'émen, yougoslavie." AfghanistaJl;
Albanie,13ul~ai'je, Bh:'l:nani:e, République socialiste
soviét!qu~" de Biélorussie, Ceylan, Cuba,' Ohypre,

\ . . ,~~:., .' '.

Tchécoslovaquie,.Etb.1ople, Fédttration ~e' Ma.1ai~î.e"
Ghana, Guinée, Hongrie, Jnde,:rn.dqnésie, Irak" Jo:r;da
nie, Liban, Libéria, Libye, <Mali, Maroc~ Népal.

S'abstiennent:Panamal Para~ay,Pérou, Philip
pines ,Portugal,. Espagne, Turqu~e, Royaume-Unide
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique, Uruguay, Argentine, Australie, Belgique,
Bolivie, Brésil, Ca:mbodge, Chili, Chine, Costa Rica,
République Donûnîcaine, Equateur, ,Salvador, Fin..
lande,Grèce, Gl'l,atemaIa, Halti,.Honduras,Jran, IsralJI,
Italie, Japon, Laos l Luxembourg, Me~ique,]?ays-Bas.

, Par 39 voix contre~2, a.veo 35 'abstentions? le
deuxième paragraphe de l'amendement est rejet~.

187. LePRESIDEN'r (traduit de l'anglais): Je vais
maintenant mettre auxvôb;.Ltmrtendalp.ent proposé par
Chypre [A/L.333]. '

Ilest procédééiuvoteP/lr appel nominâl~~,
'L'appelçommEmce par l'Italie, ,dont i~ nom est
tiré 'au sort par le Pxésic{ent.

\~F -

Votentpgur: Jordanie, Liban, Libéria, ,Libye, ~ali,
Mexique, Maroc, Népal, Nigêria, Norvège, Pakistan,
Panama, Pologne, Roumanie, Arabie Sao1;1dite, ,Soma
lie, Soudan, Suède, Togo, Tunisie, Turquie,République
socialiste soViétique d'Ukraine, Uniondes Républîques
socialistes soviétiques, République az:abeunie, Vene
zuela, Yélnen,Yougoslavie,Afghanistan, Alb~e,
Autriche,. Bulgarie,. Birmanie, République ,socialiste
soviétique de Biélorussie" Cambodge" Ceylan, Cqpa,
Chypre, Tchéèoslovaquie, Danen:Lark,l$thicpie~)fêdé
ration de Malaisie,Finlande,Ghana,GuÎ'née, Hondu~~)
Hongrie, Islande, Inde, Indonésie,' Iran, Irak, Irlandé.

Votent contre: Italie, Cate-d'Itù:i.rè,· Luxembourg,
Madagascar, Pays-Bas,." Nouvefle-Zêlande,Niger,
Portugal,. Sénégal, Espagne, RoYa.~,pne"Uni deGrande
Brétagne et d'Irlande'duNord,EtaÛl~U:pisd'Amérique,
Haute-Volta, .. Austrmie., Belgique,;BrêsU, Cazneroun,
Canada, .,République" centrafriçaine, Tchad, Chine,
Colombie, Congo (Brazzaville), Dahomey, GabOn,
Grèce,Isra~n. '

S'abstiennent: , JaPôIl',;Lào~~ Nidaragua, Paraguay,
Pérou, Philippines,' Thailanâe, ••• Uruguay", Argentine,
Bolivie, ,Chi1i~ Oo~ta Rica; République Dominicaine,
Equateur; Salvador, Guatemala, Haiti. ' ,

l1ya 52 voixpout', 2' voixcont:re et l'abstentions.
N'ayant pas obtenu la. majorité requise des,deux:tiet's,
l'amendement n'est pas adopté.

188. 'Le PRESIDENT (traduit del'anglais):'LtAssem
bléeprocédera maintenant au, votesg!' ·le projet de
résolution recommandé par la Première 'Commission
[A/4660, par. 6], dans la forme aü il nous est présenté
dansle rappClrtdecette comOlission. Un vote distinct
a été demandé pour'Je paragraphe 4 du dispositif de
ce ..projet de. résolution. S'il n'y ,ap~ ct'objection,
nous, allons' d'abordrnettre aux voix ce paragraphe,
avant de procéderc au vote sur'. la résolution dans' son
ensemble. ,Un vote par appel nominal aéga;lenient
été demandé pour de scrutin.' c

Il estprocédé;luvotepar appelnominaJ.
" .' " li'

L.'appel, commence par l'Auti'îche,dônt le nom est
tiré au sort par le Président. '

" ,

Votent, pour: :Bulgari.e, :.Bir:m.ani~ République sooia
liste soviétique de Biélorussie"Ceylan, Cuba, Cllypre,
Tcht1coslovaquie, Ethiopie, Fédération de J4àla~.sie,
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191. M. OYONO (Cameroun): C'est avec lucidité et
un sens aigu dèses responsabilités que le Cameroun
a nOn seulement donné sa totale; adhésion ·à l'amende
ment des Il ,puissances, qui a été soumis à l'attention
de l'Assembl~e gênérale, mais s'en était porté
coauteur.

192.' Notre 'souci de sauvegarder la paix et l'amitié
en Afrique s'est reflété dans le récent voyage de
M. Amadou Ahidjo, présid~nt de la République, du
Cameroun, à Dakar et à Bamako, lors de la crise du
Mali, et tout récemment à Tunis, en raison de la
préoccupante situation algérienne. Nous croyons qu'il
est impératif d'œuvrer non seulement à une solutiOn
éqUitable,mais aussi pratique . Nous croyons que
l'amendement que nous avions proposé constituait
l'unique voie de la sagesse parce qUVil réalisait la
synthèse des contraires les moins incompatibles et
contournait les irréductibilités entre les parties.

193. En particUlier, nous considérons queleprincipe
d'un contr(jle international demeurant accepté par les
parties, sa' constitution et son rÔle ..:- t~ls qu'ils
étaient définis par l'amendement que vous ayez
reje~-garantissaient l'organisation etl'exêcutiori
équitables du référendum. Contrairement à l 'opiniQn
du représentant de la Birmanie, cette solution, ànotre
avis, est la. seule qui permette l'applicationau·.~as
de'l'Algérie du principe fondamental de l'autodéter
mination dans des conditions qui devraient être accep
tables pour les'parttes intéressées.

194. M. CABA (Guinée): Ma délégation a appuyé le
projet de résolution recomman(ié· par la Première
Commission et l'amendement à ce projet présenté
par Chypre, parce qu'ils expriment la pensée pr.o,,:,
fonde et les aspirations du peuple algérien en l\,\tte
pour sen indépendance. L'Assemblée sait que, si
l 'idée~ de l'organisation et du contrÔle par l'ONU d'un
référendum en Algérie n'a pas été retenue, c'est que
cert~ins,pays d'Afrique ont soute,nu la thèsefrpnçaise
contre celle du GouverI1ement provisotrè de la Répu
blique algérienne. Si le paragraphe 4 du projet de
rés,olutionn'a pas été retenu, ·.c'est· à cause du vote
hostile de,s pays de 'la Coromunauté.; il a été enregi~tré

avec un grand désespoir.

.190.. La délégation de la Guinée a toujours exposé
. et défendu seS points de vue sur les différents p:ro
blènles posés à. l 'ONU avec objectivité et sans passion.
Jamais nous n'avons tenu compte de1tattitude detelle
ou telle dêlêgationpour nOlIs déterminer. Jamats nous
n'avons formulé de critiques à l'encontre de tel ou
tel Etat Mem'bre. Mais.il ya des situationsqul, par
leur signification" politique et leur importance histo
rique, méritent une .attention particulière et 'exigent
des prises de position éatêgoriques et sans équivoques.

. ,

196. ,Quelle est la situation qui se présente à nous
devant un problème spécifiquement africain, celui de
l ~Algêrie? Des Etats ,africains ont reculé devant leur
deVOir et cautionné. une politique d'agression de la
France en Qhoisissant le camp de l'impérialisme.
Devant la Première Commission, lors du débat sur
la· question, algérienne,. la délégation de la Républi<tue
de Guinée avait lancé un appel pressant èt fl'atel'nel
aux Etats africains pour qu'ils prennent clairèment
position en' faveur du peuple ,frère 'ô"Aigérie. NoUS
aviOllS répété' qutaucun pays d'Afrique conscient· 'de

, ses responsabilités' ne saurait cautionner ,la politique
coloniale fr~mçaise en AlgérH:~.

':{;>
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Ghana, Guinl~e, Hongrie, Inde, Indonêsie,tran, lràk,
Jordanie, Uban,Libêria"Libye, M.âli, Maroc, .Népal,'
Nigêria,Pak1stan, Pologne, Rou:m~me,Arabie Saou.
di~, Somalie" Soudan, Togo, TunIsie, Turquie, Répu
blique socialiste soviêtique d'."(Jkraine, Union des Répu...
pliques socialiistessoviêtiques, République arabe unie,

, Yémen, Y01,lgosla:vie, Afghanistan, Albanie. '

Votent contre: Autriche, Belgique, Brésil, Came
roun, Canada, Républîquecentraîrîcaine, Tchad, Chili,
Chine, Colombie, Congo (Brazzaville), Dahomey, Da.
nemark, Salvador, Finlande, Gabon,- Grèce, Islande,
Irlande, IsratH, Italit~, C&te-d'Ivoire, L'UXembourg,
Madagascar, :pays-Basi, Nouvelle-Zélande, Nicaragua,
Niger, Norvège, Paraguay, PérOu, Portugal, Sénégal,
Espagne, Suède, Royaum\e"Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-UnisdtAm~rique, Haute
Volta, Argentine, Australie.

S'abstiennent: Bolivie, Cambodge, Costa Rica, Répu
blique Dominicaine, Equateur, Guatemala, Ha1tl,Hon
duras, Japon, Laos, Mex;~que, Panama, Philippines,
Tba11ande, Uruguay, Vene!l'uela.

Dy a 40 voix pour, 40.voixcontre,et 16 abstentions.
Le paragraphe 4 du dispositü du projet de résolution
n'est pas adopté. '

189. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'Assem
blée générale va voter màintenant sur le projet de
résolution recommandé par la Première Commission,
tel qU'il a été amendé, c'est-à-dire sans le 'Para-
graphe 4 du dispositif. Une fois encore, le vote se
fera par appel nominal.

11 est procé.dé au vote par appelnominal.

L 'appel commence par la Turquie, dont le nom est
tiré au sort par le Président. .'

Votentpgür:· TlÙ'quie, '" République socialiste sovié
tique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, République arabe' .unie" Uruguay, .Vene
zuela,' Yémen, Yougoslavie, Afghanistan~ Albanie,
Argentine, Autriche;' Bolivie, BUlgarie, Birp:lanie,·
République soc,ialistesoviétiquede Biélorussie, Cana
da, .ltépublique ~entrafricaine,Ceylan, Conga (Brazza
ville)" .Costa Rica, . Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie,
Dahomey, ,Danemark, Ethiopie, Fédération de Malai
.sie, Finlande, Ghana, Guatemala, Guinée, Hait~, Hon
duras, Hongrie, Islande, Inde. Indonésie, Iran, Irak,
Irlande. Jordanie, Lib8l'l, Libêrie, Libye, Mali, Mexi
que; Maroc, N~pa.l. Nig5ria, Norvège~Pakistan,Pana
ma, P5rc;,u, PhiUppines, Pologne, Roumanie, Arab~e

Saoudite, Somalie, Soudan., Stlêdê, Togo, Tunisie.

Votent contre: Union sud-africaine, Haute-Volta,
Cameroun, Tchad, Gabon, COte-d'Ivoire, Madagascar,
Portugal.

S'abstiennent: Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Australie,
Belgique, Brésil, .Cambodge, Chili, Chine,. Colombie,
Congo (Léopoldville), 'République Dominicaine, Equa..;
teur, Salvador, Grèce, Isra~n, Italie, Japon, Laos,
LUxembourg, Pays-:Sas, .Nouvelle-Zélande, Nicara
gua' Niger, Paraguay, Sénégal, Espagne, Thailande.

Par 63 volx cOntre 8, avec 2'1' abstentions, le projet
de résolution,. tel qu'il a été amendé, est .adopté~

190. Le PRgSIDENT (traduit de l'anglais): Deux
délégations ont demandé à expliquer le\U,'·vote' après
le ·scrutin. Je donne la pa!,oleati représentant du
Cameroun.
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197. Malheureusement, nos frères des· Etats dits de
la Communauté ollttourné le dos A leurs responsa
bilités. Aprèa avoir, affirmé que le peuple algérien
est leur frère 'et qu'ils suivent avec beaucoup de
sympathie aon noble combat, les pays d'Afdque
coauteurs de l'amendement des 11 puissances ont
ouvertement agi contre les intérêts et le;ttl aspirations
profondes de l'Algérie combattante, cautionnant ainsi
la politique impérialiste de la France.

198. En agissant ainsi, les pays dits de la Com
munauté ont sciemment ignoré que, depuis six ans,
la France mèn.een Algérie une guerre coloniale
d'extermInation et empêche l'Algérie de jouir de son
droit inaliénable le plus sacré. ns ont délibérement
·oubliéque, depuis six ana, le peuple algérien et ses
dirigeants cherchent à mettre fin à l'effusion de sang
par des voies pa~ifiques.

199. Nos frères dits de la Communauté ont sciem
ment ignoré que, depuis six ans, la France se refuse
à toutesolutlon de négociation qui serait différente
de la capitulation PV:ï."ê. ct simple du peuple algérien
en lutte pour son ind2lpe.i,~ance.

200. Les·Etats ditl- de la Communauté ont oublié
que, depuis six ans et de façon unilatérale,le Gouver
nement français propose des plans concernant l'avenir
du peuple algérien sans tenir compte de la volonté
de ce dernier ni de ses aspirations authentiques et
légitimes.

201. Enfin, nos frères dits de la Communauté ont
déjà oublié qu'ils doivent en grande partie leur indé
pendance au courage etaux sacrifices du peuple algé
rien.

202. En agissant ainsi, ces Etats africains ontdémon
tré enfin que leur indépendance demeure fictive et
toute nominale. Elle sert avant tout l'impérialisme
français. Cette indépendance est utilisée contre les
intérêts des peuples. africains. Cette indépendance,
nous le répétons, n'est qu'un instrument fidèle du
néo-colonialisme français. Voilà pourquoi ce vote
unanime a servi à faire disparai'tre le paragraphe 4
du projet de résolution.

203. En agissant ainsi, les Etats africains de la
CommWlauté ont trahi le peuple algérien, nous le
répétons; ils ont trahi l'Algérie et, par voie de consé
quences, les peuples d'Afrique. En abandonnant aujour
d'hui le peuple algérien, les· Etats de la Communauté
refusent le développement :r:é~l de toutes les valeurs

originales de l'Afrique. En prenant position contre
le peuple algérien, les Etats de la Communauté ont
choisi le camp des agresseurs des peuples sans
défense, mettant en danger la paix· en Afrique et dans
le monde.

204. La communauté internationale se rend compte
.une fois de plus que certains représentants africains
dits d'expression française sont de simples instru
ments parlants, soi-disant indépendanta~ chargés de
défendre ici même, au sein de l'ONU, les intérêts du
colonialis~e ainsi que ses privilèges condamnés par
l'histoire.' En;~re leur fraternité pour l'Algérie et
leur amitié p(Jur la France, ces Etats ont choisi la
voie condamn~e par l'histoire.

205. Nou$ sommes (~$rtains que les peuples des
Etats africains de. la Communauté prendront position
contre l'attitude de leurs gouvernements, qu'ilsquali
fient et qualifieront detra.'lison. Oui, ltopinionpublique
africaine condamnera les instruments docjles et les
fantoches en Afrique, que la France a cru avoir si
bien façonnés ces dernier/;! temps.. Nous sommes sdrs
qu'en Afrique, dans tous les pays de la Communauté,
les syndicats, les mouvements de jeunes, les mouve
ments féminins et toutes les couches sociales condam
neront les gouvernements des pays qui, aujourd'hui,
n'ont pas appuyé la thèse du peuple algérien en latte.

206. Enfin, nous avonS dit que tant que. la guerre
d'Algérie continuera, avec toutes ses· horreurs, avec
les moyens de plus en plus puissants, de pluS en plus
meurtriers du bloc de l'Atlantique, tant que les puis
Sances impérialistes continueront .A aggraver par
ailleurs la crise congolaise, aucun pays. africain,
quel qu'U soit et quelles que soient sea relations
d'amitié et de coopérationaveQ l'ancien colonisateur,
ne sauràit prétendre vivre en paix et jeter les bases
d'une édification économique viable.

207. Devant le problème algérien, nous l'avons répé
té,' la solidarité africsïnene saurait en aucun cas
avoir d'autre signification que le soutiensans réserve
de la. cause du peuple algérien. Ici, à l'Organisation
des Nations Unies, ce soutien ne doit en aucun cas
se limiter à des déclarations plus ou moins frater
nellessur la République algérienne.. LéS· peuples
d'Afrique que nous représentons ici ne sauraient
a1mettre une telle solidarité. .

La séanoe est levéeâ l!Jh 20.
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